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I. QUôEST-CE QUôUN PLU ? 

Le Plan Local dôUrbanisme (PLU) est un document dôurbanisme r®glementaire qui ¨ lô®chelle de la 

commune établit un projet global dôurbanisme et dôam®nagement et fixe en conséquence les 

r¯gles g®n®rales dôutilisation du sol sur le territoire considéré. 

Dans le cadre de lôarticle L. 101-1 du Code de lôUrbanisme, le PLU d®termine les conditions 

permettant dôassurer, dans le respect des objectifs du développement durable : 

ü L'équilibre entre le renouvellement urbain, un développement urbain maîtrisé et restructuré, le 

développement de l'espace rural, la revitalisation des centres urbains et ruraux, la 

préservation des espaces affectés aux activités agricoles et forestières et la protection des 

espaces naturels et des paysages, la sauvegarde des ensembles urbains et du patrimoine 

bâti remarquables et les besoins en matière de mobilité ; 

ü La diversité des fonctions urbaines et la mixité sociale dans l'habitat urbain et rural, en 

prévoyant des capacités de construction et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction 

des besoins pr®sents et futurs en mati¯re d'habitat, d'activit®s ®conomiques, dô®quipements 

publics, sportifs, culturels et d'intérêt général, en tenant compte de l'équilibre entre emploi et 

habitat, de la diversité commerciale et de la préservation des commerces de détail et de 

proximité ainsi que des moyens de transport ; 

ü Une utilisation économe et équilibrée des espaces naturels, urbains, périurbains et ruraux, la 

maîtrise des besoins de déplacement et de la circulation automobile, la préservation de la 

qualit® de lôenvironnement (air, eau, ®cosyst¯mes, sites et paysages, r®duction des nuisances 

sonores, sauvegarde du patrimoine bâti remarquable, prévention des risques et des pollutions 

é). 

 

En application des articles L. 151-1 et suivants, le PLU comprend : 

ü un Rapport de présentation (le présent document) ; 

il contient un diagnostic du territoire, une analyse de la consommation dôespaces naturels, 

agricoles et forestier et explique les choix dôam®nagements retenus et analyse les incidences 

du PLU sur lôenvironnement. 

ü Le Projet dôAm®nagement et de D®veloppement Durables (PADD) ;  

le PADD définit les orientations générales dôam®nagement, dôurbanisme, dôhabitat, de 

d®placements, dô®quipement, de protection des espaces et de pr®servation ou de remise en 

bon état des continuités écologiques. 

ü Des Orientations dôAm®nagement et de Programmation (OAP) ;  

elles précisent le projet de la commune sur certains secteurs, dans le respect du PADD. 

ü Un Règlement et un Zonage ; 

le Zonage délimite les différentes zones : urbaines (U), à urbaniser (AU), agricoles (A), 

naturelles et forestières (N). Le Règlement définit pour chaque type de zone, les règles 

applicables en mati¯re dôimplantation et de construction. Le r¯glement et le zonage sont 

opposables à toute personne publique ou privée pour l'exécution de tous travaux ou 

constructions ; 

ü des Annexes. 

les annexes regroupent les servitudes dôutilit®s publiques les annexes sanitaires et les 

annexes complémentaires, dont les documents ou les règles permettent une meilleure 

compréhension du PLU. 
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Le Plan Local d'Urbanisme (PLU) a été institué par la Loi relative à la Solidarité et au Renouvellement 

Urbains (SRU) du 13 décembre 2000 et est entré en vigueur le 1
er

 janvier 2001. Il remplace le Plan 

d'Occupation des Sols (POS). 

 

Lô®laboration dôun PLU se d®roulera en cinq grandes ®tapes : 

ü La phase de diagnostic permet dô®valuer lô®tat actuel du d®veloppement de la commune et 

les tendances dô®volution. Il concerne la d®mographie, lô®conomie, lôenvironnement, le 

paysage, lôhabitat, les transports et les ®quipements. Le diagnostic doit d®boucher sur 

lôexpression des enjeux prioritaires pour le développement de Berre-les-Alpes. Le diagnostic 

comprend un £tat Initial de lôEnvironnement. 

ü Lô®laboration du PADD permet de d®finir les orientations g®n®rales dôam®nagement, au 

regard notamment des conclusions du diagnostic et des arbitrages politiques. Des orientations 

dôam®nagement et de programmation compl¯tent le PADD et d®finissent des orientations plus 

précises dans des secteurs déterminés. 

ü Une phase de traduction règlementaire permet de transcrire les orientations générales 

dôam®nagement sur un plan ¨ lô®chelle cadastrale et de définir des règles de constructions 

précises. Une fois le zonage et le r¯glement ®tablis, lô®criture du rapport de pr®sentation 

débute afin de justifier les choix effectués ainsi que pour mesurer les incidences du PLU sur 

lôenvironnement et d®finir des mesures de r®duction, de compensation et de suivi. 

ü Le dossier est ensuite « arrêté » par délibération du conseil municipal. Celui-ci est 

transmis aux personnes publiques associées PPA (EPCI, Préfecture, CG, Chambres 

Consulairesé) qui rendent un avis sous trois mois. Le dossier arr°t®, auquel sont joints les 

avis ®mis par les PPA (on parle de dossier dôenqu°te publique), fait lôobjet dôune enqu°te 

publique auprès de la population suivie par un commissaire enquêteur. 

ü Une fois lôenqu°te publique termin®e, le commissaire enqu°teur remet un rapport faisant la 

synth¯se des avis des PPA et de la population. Lôanalyse de ce rapport permet ¨ la commune 

de modifier le PLU arrêté sous couvert de justifier les modifications apportées et de ne pas 

remettre en cause lô®conomie g®n®rale du document. Le PLU est alors approuv® par 

délibération du conseil municipal. Une fois approuvé, le PLU entre en vigueur et toute décision 

dôam®nagement doit alors être compatible avec celui-ci.  
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II. LA DEMARCHE DôEVALUATION ENVIRONNEMENTALE 

Une évaluation environnementale vise à évaluer les effets potentiels ou avérés du PLU sur 

lôenvironnement, et ce ¨ tous les stades de son ®laboration.  

Cette démarche impose un principe dôauto-évaluation, de prise de conscience et de responsabilisation 

face aux grands projets de planification urbaine. Le processus dô®valuation environnementale du PLU 

se fonde sur une m®thode it®rative qui doit sôarticuler autour de 3 principes g®néraux : 

ü Connaître les enjeux environnementaux du territoire et les hiérarchiser. Certains points de 

vigilance peuvent alors faire lôobjet dôune attention plus particuli¯re. 

ü Identifier les incidences des dispositions envisagées et favoriser des choix ayant le souci de la 

qualit® environnementale. Côest une d®marche prospective qui doit aider ¨ la formalisation du 

projet. 

ü Mener une concertation tout au long du projet avec le public et les autorit®s. Côest lôassurance 

dôune approche transparente et transversale. 

 

Lôarticle R 414-23 de Code de lôEnvironnement pr®cise le contenu attendu de lô®tude dôincidences et 

indique que lô®valuation reste proportionn®e ¨ lôimportance du document et aux enjeux de 

conservation des habitats et des esp¯ces en pr®sence ainsi quô¨ lô®tat des connaissances ¨ la date 

dô®laboration de cette ®tude. 

La commune de Berre-les-Alpes a fait lôobjet dôun examen cas par cas qui a conclu que la r®alisation 

dôune ®valuation environnementale nô®tait pas n®cessaire.  
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III. CONTEXTE COMMUNAL 

 Contexte géographique communal 1.

La commune de Berre-les-Alpes appartient à la Communauté de communes des Pays de Paillons, 

créée le 24 novembre 2003. Située au sud du département des Alpes-Maritimes, elle est située à 23 

km au nord de Nice. Berre-les-Alpes compte 1278 habitants (544 ménages) en 2012 pour une 

superficie de 9,6 km
2
. 

 

(Source : Mairie de Berre-les-Alpes, berrelesAlpes.fr) 

A lôinterface entre M®diterran®e et Mercantour, la commune poss¯de un cadre de vie exceptionnel et 

des paysages variés. Le village de Berre-les-Alpes est situé sur un sommet adossé à un plateau à 

pr¯s de 700 m¯tres dôaltitude. Le reste de la commune se compose de vall®es aux reliefs variables et 

dôune large for°t situ®e sur les pentes du mont Castello.  

 

 

  

Localisation de la commune au sein de la 
Communauté de communes et du territoire 
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 Les problématiques communales 2.

La situation géographique privilégiée de la commune et la qualité de son cadre de vie ont contribué à 

lôattractivit® du territoire, tant aupr¯s dôactifs travaillant dans le département que pour une 

fr®quentation touristique. La commune a connu une croissance d®mographique importante qui sôest 

traduite par un étalement des zones résidentielles diffuses autour des axes de circulation situés au 

Nord de la commune. Cet ®talement urbain aux limites de la commune est consommateur dôespaces 

naturels et agricoles et est exposé à des risques naturels importants (PPR inondation et mouvement 

de terrain, zones naturelles et agricoles).  

Le POS en vigueur ne permet pas de fixer de limite claire ¨ lôurbanisation et ne r®pond plus aux 

objectifs de la commune. Lôenjeu sera de favoriser la recherche du point dô®quilibre entre 

développement urbain et prise en compte des contraintes naturelles et règlementaires. Dès lors, 

lô®laboration dôun Plan Local dôUrbanisme doit permettre ¨ la commune dô®tablir un nouveau projet de 

d®veloppement qui sôattachera ¨ r®pondre ¨ diverses probl®matiques : 

 

- fixer des limites dôurbanisation claires et 

favoriser lôurbanisation de la premi¯re 

couronne du village ; 

 

- accompagner lôurbanisation par le 

développement des transports et la mise à 

niveau des équipements au tour du centre 

village identifié comme la centralité 

commerciale, sociale, et identitaire de la 

commune ; 

 

- intégrer les problématiques de 

d®veloppement li®es ¨ lôapplication de la Loi 

Montagne et aux risques naturels ; 

 

- protéger et mettre en valeur les espaces 

naturels et les corridors écologiques et 

revitaliser lôactivit® agricole ; 

 

- accompagner lôurbanisation en renfor­ant 

lô®quipement de la commune en termes de 

réseaux ; 

 

- soutenir la filière du tourisme, vecteur 

dôattractivit®. 

 



Commune de Berre-les-Alpes ï Plan Local dôUrbanisme 

Rapport de présentation ïCITADIA / EVEN  14 

IV. CONTEXTE ADMINISTRATIF ET INTERCOMMUNAL 

 Le Pays des Paillons et sa communauté de communes 1.

Le Pays des Paillons forme un territoire cohérent dans sa géographie, son histoire, son économie et 

son identit®. Situ® au nord de Nice, le Pays sôouvre par Drap et sô®tend jusquôaux Pr®Alpes. Les 

villages se sont construits autour du cours dôeau du Paillon, dans un paysage de vallées et de 

montagnes aux versants abrupts.  

La Charte du Pays des Paillons est port®e par lôassociation pour le d®veloppement du Pays des 

Paillons. A lô®poque de lô®laboration de la charte, le pays devait n®cessairement pr®voir pour sa mise 

en îuvre une modification de sa structure juridique et répondre à des exigences plus précises lors de 

la contractualisation et pour son portage d®finitif. Le choix sôest port® sur la constitution dôune 

Communauté de Communes. 

La Communauté de Communes du Pays des Paillons a ainsi été créée en 2003. Elle comprend 13 

communes (Bendejun, Berre-les-Alpes, Blausasc, Cantaron, Châteauneuf-Villevieille, Contes, Drap, 

LôEscar¯ne, Luc®ram, Peille, Peillon, Coaraze, Tou±t-de-lôEscar¯ne) et compte compte 25 972 

habitants en 2012 (INSEE) pour une superficie de 216 km². 

Ses compétences sont le d®veloppement ®conomique, lôam®nagement de lôespace communautaire, la 

voirie dôint®r°t communautaire, le logement social dôint®r°t communautaire, lô®limination et valorisation 

des déchets ménagers et assimilés, la petite enfance et la jeunesse. 

 

Les communes du Pays des Paillons - Source : SCoT du Pays des Paillons, diagnostic  
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 Le Schéma de Cohérence Territoriale du Pays des Paillons 2.

Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) est un document de planification stratégique, 

intercommunal et d®centralis®. Côest un document dôurbanisme qui permet aux communes, 

communaut®s urbaines, communaut®s dôagglom®ration ou communaut®s de communes de mettre en 

cohérence et coordonner les politiques menées en mati¯re dôurbanisme, dôhabitat, de d®veloppement 

®conomique, de d®placements et dôimplantations commerciales dans une perspective de 

développement durable. Les SCoT ont été introduits par la loi relative à la Solidarité et au 

Renouvellement Urbain (SRU) du 13 décembre 2000, modifiée par la loi urbanisme et habitat du 2 

juillet 2003.  

La commune de Berre-les-Alpes fait partie du périmètre du SCoT du Pays des Paillons, qui regroupe 

13 communes
1
, compte 25 972 habitants en 2012 (INSEE). Ce document dôurbanisme intercommunal 

est actuellement en cours de r®vision. Le Projet dôAm®nagement et de D®veloppement Durables 

(PADD) a été validé lors du conseil communautaire du 20 juillet 2016.  

Le PADD est organisé autour de ses 4 principaux axes :  

ü Le Pays des Paillons : trait dôunion entre terre et montagne ; 

ü Lôenvironnement naturel : une ressource vulnérable ; 

ü Le Pays des Paillons face aux défis de demain ; 

ü Un développement urbain maîtrisé. 

  

 

 

 

                                                      

 

 
1
 Coaraze faisait partie de la Métropole NCA mais a rejoint la CC du Pays des Paillons le 1

er
 janvier 

2014. 
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PARTIE 2 : ARTICULATION DU PLU 

AVEC LES DOCUMENTS 

DôURBANISME ET 

DôAMENAGEMENT  
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Lôam®nagement du territoire communal de Berre-les-Alpes est soumis au respect du cadre 

réglementaire en termes de planification. Ce cadre r®glementaire impose lôarticulation et la 

compatibilit® des documents dôurbanisme les uns avec les autres.  

En application de lôarticle L131-4 du Code de lôUrbanisme : 

« les plans locaux d'urbanisme et les documents en tenant lieu ainsi que les cartes communales sont 

compatibles avec : 

ü 1° Les schémas de cohérence territoriale prévus à l'article L. 141-1 ; 

ü 2° Les schémas de mise en valeur de la mer prévus à l'article 57 de la loi n° 83-8 du 7 janvier 

1983 ; 

ü 3° Les plans de déplacements urbains prévus à l'article L. 1214-1 du code des transports ; 

ü 4° Les programmes locaux de l'habitat prévus à l'article L. 302-1 du code de la construction et 

de l'habitation ; 

ü 5° Les dispositions particulières aux zones de bruit des aérodromes conformément à l'article 

L. 112-4. » 

 

Et, en application de lôarticle L131-1 du Code de lôUrbanisme : 

 « les schémas de cohérence territoriale sont compatibles avec : 

ü 1° Les dispositions particulières au littoral et aux zones de montagne prévues aux chapitres I 

et II du titre II ou les modalités d'application de ces dispositions particulières lorsqu'elles ont 

été précisées pour le territoire concerné par une directive territoriale d'aménagement prévue 

par l'article L. 172-1 ; 

ü 2° Les règles générales du fascicule du schéma régional d'aménagement, de développement 

durable et d'égalité des territoires prévu à l'article L. 4251-3 du code général des collectivités 

territoriales pour celles de leurs dispositions auxquelles ces règles sont opposables ; 

ü 3° Le schéma directeur de la région d'Ile-de-France prévu à l'article L. 123-1 ; 

ü 4° Les schémas d'aménagement régional de la Guadeloupe, la Guyane, la Martinique, 

Mayotte et La Réunion prévus à l'article L. 4433-7 du code général des collectivités 

territoriales ; 

ü 5° Le plan d'aménagement et de développement durable de Corse prévu à l'article L. 4424-9 

du code général des collectivités territoriales ; 

ü 6° Les chartes des parcs naturels régionaux prévues à l'article L. 333-1 du code de 

l'environnement ; 

ü 7° Les chartes des parcs nationaux prévues à l'article L. 331-3 du code de l'environnement ; 

ü 8° Les orientations fondamentales d'une gestion équilibrée de la ressource en eau et les 

objectifs de qualité et de quantité des eaux définis par les schémas directeurs 

d'aménagement et de gestion des eaux prévus à l'article L. 212-1 du code de 

l'environnement ; 

ü 9° Les objectifs de protection définis par les schémas d'aménagement et de gestion des eaux 

prévus à l'article L. 212-3 du code de l'environnement ; 

ü 10° Les objectifs de gestion des risques d'inondation définis par les plans de gestion des 

risques d'inondation pris en application de l'article L. 566-7 du code de l'environnement, ainsi 

qu'avec les orientations fondamentales et les dispositions de ces plans définies en application 

des 1° et 3° du même article L. 566-7 ; 

ü 11° Les directives de protection et de mise en valeur des paysages prévues à l'article L. 350-1 

du code de l'environnement ; 

ü 12° Les dispositions particulières aux zones de bruit des aérodromes prévues à l'article L. 

112-4. » 
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Il existe ainsi une hiérarchie entre les différents documents de planification et des exigences de 

compatibilité entre ces différents documents.  

 

 

  

Rapport de compatibilité entre le PLU et les plans et programmes 
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I. LES DOCUMENTS AVEC LESQUELS LE PLU DOIT ETRE COMPATIBLE 

Le code de lôurbanisme introduit une hi®rarchie entre les diff®rents documents dôurbanisme, plans et 

programmes, et un rapport de compatibilit® entre certains dôentre eux. Le rapport de compatibilité 

exige que les dispositions dôun document ne fassent pas obstacle ¨ lôapplication des dispositions du 

document de rang supérieur. 

 La loi Montagne 1.

Loi N°85-30 du 9 janvier 1985, dite loi Montagne relative au développement et à la protection de la 

montagne, est intégrée au code de lôurbanisme par la déclinaison du chapitre II relatif à 

lôam®nagement et ¨ la protection de la montagne (ôarticle L.122-1 à L122-25). 

Lôarticle L.122 du code de lôurbanisme pose cinq principes dôam®nagement et de protection en zone 

de montagne : 

ü Premier principe : « L'urbanisation est réalisée en continuité avec les bourgs, villages, 

hameaux, groupes de constructions traditionnelles ou d'habitations existants, sous réserve de 

l'adaptation, du changement de destination, de la réfection ou de l'extension limitée des 

constructions existantes et de la réalisation d'installations ou d'équipements publics 

incompatibles avec le voisinage des zones habitées. » (article L.122-5) 

ü Deuxième principe : « Les documents et décisions relatifs à l'occupation des sols comportent 

les dispositions propres à préserver les espaces, paysages et milieux caractéristiques du 

patrimoine naturel et culturel montagnard. » (article L.122-9) 

ü Troisième principe : « Les terres nécessaires au maintien et au développement des activités 

agricoles, pastorales et forestières sont préservées. La nécessité de préserver ces terres 

s'apprécie au regard de leur rôle et de leur place dans les systèmes d'exploitation locaux. 

Sont également pris en compte leur situation par rapport au siège de l'exploitation, leur relief, 

leur pente et leur exposition. » (article L.122-10) 

ü Quatrième principe « Les parties naturelles des rives des plans d'eau naturels ou artificiels 

d'une superficie inférieure à mille hectares sont protégées sur une distance de trois cents 

mètres à compter de la rive. Toutes constructions, installations et routes nouvelles ainsi que 

toutes extractions et tous affouillements y sont interdits ». (article L.122-12) 

ü Cinquième principe : « Le développement touristique et, en particulier, la création d'une 

unité touristique nouvelle doivent prendre en compte les communautés d'intérêt des 

collectivités territoriales concernées et contribuer à l'équilibre des activités économiques et de 

loisirs, notamment en favorisant l'utilisation rationnelle du patrimoine bâti existant et des 

formules de gestion locative pour les constructions nouvelles. La localisation, la conception et 

la réalisation d'une unité touristique nouvelle doivent respecter la qualité des sites et les 

grands équilibres naturels. » (article L.122-15) 
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 Le SCOT du Pays des Paillons 2.

La commune de Berre-les-Alpes fait partie du SCoT du Pays des Paillons, document approuvé en 

2011 qui regroupe 12 communes et compte 24 082 habitants en 2014.  

Ce document est actuellement en cours de r®vision. Le Projet dôAm®nagement et de D®veloppement 

Durables (PADD) a été validé lors du conseil communautaire du 20 juillet 2016.  

Le PADD est organisé autour de ses 4 principaux axes :  

ü Le Pays des Paillons : trait dôunion entre terre et montagne ; 

ü Lôenvironnement naturel : une ressource vulnérable ; 

ü Le Pays des Paillons face aux défis de demain ; 

ü Un développement urbain maîtrisé. 

Lôambition d®mographique du SCoT est de maîtriser la croissance de la population en fixant un 

plafond de 30 150 habitants en 2027 soit 4 200 habitants supplémentaires par rapport à 2012, c'est-à-

dire l'accueil de 280 nouveaux habitants par an, ou encore un peu plus de 110 ménages. Cet objectif 

s'inscrit dans la dynamique de croissance de l'ensemble de la bande côtière des Alpes-Maritimes. 

Cependant, il marque la volonté du Pays de ne plus subir cette croissance mais de la contrôler. 

En mati¯re de production de logements, lôobjectif du SCoT est de r®sorber de fa­on plus 

marquée la vacance (1 100 logements en 2012) en prenant l'hypothèse que la diminution du parc de 

résidences secondaires constatée sur toutes les communes exceptées sur celles de Lucéram, Peille 

et Berre-les-Alpes, va s'étendre au Pays sous l'effet de la pression foncière et du retour au Pays des 

retraités. Dans ces conditions, il s'agit de créer environ 1 600 logements supplémentaires sur le 

Pays entre 2012 et 2027, en limitant les besoins en fonciers pour les logements à environ 60 

hectares afin dô°tre compatible avec les objectifs de pr®servation des espaces naturels.  

   

 

 

 

 

 

 

  



Commune de Berre-les-Alpes ï Plan Local dôUrbanisme 

 

  

Rapport de présentation ïCITADIA / EVEN  22 

 Le Sch®ma Directeur dôAm®nagement et de Gestion des Eaux du bassin 3.

Rhône-Méditerranée (SDAGE) 

Le Sch®ma Directeur dôAm®nagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du bassin Rh¹ne 

Méditerranée 2016-2021, a été approuvé en décembre 2015 et est opérationnel sur la période 2016-

2021. Il fixe pour chaque bassin hydrographique les orientations fondamentales.  

Il se décline en neuf orientations fondamentales : 

ü Adaptation : sôadapter aux effets du changement climatique,  

ü Prévention : privilégier la prévention et les interventions à la source pour plus d'efficacité ; 

ü Non d®gradation : concr®tiser la mise en îuvre du principe de non d®gradation des milieux 

aquatiques ; 

ü Vision sociale et économique : intégrer les dimensions sociale et économique dans la mise en 

îuvre des objectifs environnementaux ; 

ü Gestion locale et aménagement du territoire : organiser la synergie des acteurs pour la mise 

en îuvre de v®ritables projets territoriaux de d®veloppement durable  

ü Lutte contre les pollutions : Mettre la priorité sur les pollutions toxiques et la protection de la 

santé ; 

ü Maintien des milieux fonctionnels : préserver et développer les fonctionnalités naturelles des 

bassins et des milieux aquatiques ; 

ü Partage de la ressource : atteindre et pérenniser l'équilibre quantitatif en améliorant le partage 

de la ressource en eau et en anticipant l'avenir ; 

ü Gestion des inondations : gérer les risques d'inondation en tenant compte du fonctionnement 

naturel des cours d'eau. 

En termes de gestion des inondations, le SDAGE édicte notamment plusieurs principes à 

respecter : 

ü R®duire les al®as ¨ lôorigine des risques, dans le respect du bon fonctionnement des milieux 

aquatiques 

ü R®duire la vuln®rabilit® : Eviter dôaggraver la vuln®rabilit® en orientant lôurbanisation en dehors 

des zones de risques, réduire la vulnérabilité des activités existantes 

ç Dans lô®tablissement des SCoT et des PLU, le SDAGE pr®conise de privil®gier la recherche de 

zones de développement urbain hors zone inondable à une échelle intercommunale. » 

 

Ce projet rappelle que les documents dôurbanisme, notamment les PLU, doivent :  

ü Limiter ou conditionner le d®veloppement de l'urbanisation dans les secteurs o½ lôatteinte du 

bon état des eaux est remise en cause, notamment du fait de rejets polluants (milieu sensible 

aux pollutions, capacit®s dô®puration des syst¯mes dôassainissements des eaux r®siduaires 

urbaines saturées ou sous équipées) ou du fait de prélèvements dans les secteurs en déficit 

chronique de ressource en eau ; 

ü Limiter lôimperméabilisation des sols et encourager les projets permettant de restaurer des 

capacit®s dôinfiltration, ¨ la fois pour limiter la pollution des eaux en temps de pluie et pour 

r®duire les risques dôinondations dus au ruissellement ; 

ü Protéger les milieux aquatiques (zones humides et espaces de bon fonctionnement des 

milieux aquatiques, les zones de sauvegarde pour lôalimentation en eau potable et les zones 

dôexpansion des crues par lôapplication de zonages adapt®s ; 

ü S'appuyer sur des schémas "eau potable", "assainissement" et "pluvial" à jour. 

Le SDAGE Rh¹ne M®dit®rann®e nôa pas fait lôobjet dôune traduction locale dans un SAGE. Le 

principal cours dôeau de la commune est le torrent de Gorbio. Il est consid®r® comme en bon ®tat 
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écologique dans le SDAGE 2015 (d®cembre 2015) et ne fait pas lôobjet dôun objectif de bonne atteinte 

de lô®tat ®cologique dans le SDAGE 2016-2021. Le SDAGE se décline sous la forme de contrats de 

milieux pour la Baie dôAzur et le Paillon d®taill®s ¨ la suite. 

Les eaux superficielles du Paillon de Contes et du Paillon de Nice ont un objectif à échéance 2027 de 

bon état écologique (continuité, morphologie, matières organiques et oxydables). Quant aux eaux 

souterraines relatives aux alluvions de la basse vallée du Var et les données plissées du bassin du 

Var Paillon, elles sont en bon état. 

 

 Le Plan de Prévention des Risques (PPR) 4.

Le PPR est lôoutil de l'£tat en mati¯re de pr®vention des risques. Il contient des informations tant sur 

les risques potentiels (naturels ou technologiques), que les techniques de prévention ou la 

réglementation et l'utilisation du sol. Il a pour vocation : 

ü de préserver et d'améliorer la sécurité des personnes et des biens, 

ü de réduire les dommages provoqués par des catastrophes naturelles et technologiques, 

ü de contrôler le développement dans les zones exposées à un risque en évitant d'y augmenter 

les enjeux et en diminuant la vulnérabilité des zones déjà urbanisées. 

Il fixe les dispositions applicables aux biens et activit®s existants, ¨ lôimplantation de toute construction 

et installation, ¨ lôex®cution de tous travaux et ¨ lôexercice de toute activit®. Les PPR permettent 

également de constituer et divulguer une connaissance du risque pour que chaque personne 

concernée soit informée et responsabilisée.  

Sur la commune de Berre-les-Alpes, il se décline en un PPR mouvements de terrain et un PPR 

inondations et crues torrentielles. 

Les PPR ont fait lôobjet dôun arr°t® dôapprobation le 29 octobre 2014.  
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 La Directive Territoriale dôAm®nagement des Alpes Maritimes (DTA 06) 5.

Les Directives Territoriales dôAm®nagement ont ®t® institu®es par la Loi nÁ95-115 du 4 Février 1995 

dôorientation pour lôam®nagement et le d®veloppement du territoire, modifi®e par les lois nÁ99-553 du 

25 Juin 1999 dôorientation pour lôam®nagement et le développement durable du territoire, puis n°2000-

1208 du 13 Décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbain. 

Elles ont pour ambition de fixer les objectifs et les orientations de lôEtat en termes dôam®nagement et 

de développement durable, dans le respect de la libre administration des collectivités locales. 

Le PLU doit être compatible avec ses orientations qui conditionnent directement les réflexions de 

lôam®nagement communal. Toutefois, la compatibilit® nôest pas la conformit® et elle sôapplique dans 

les conditions d®termin®es par le code de lôurbanisme et la jurisprudence. La prise en compte de la 

DTA impose lôapproche la plus d®taill®e, car elle doit faire lôobjet dôune interpr®tation cartographique et 

r®dactionnelle avant dô°tre appliquée au territoire. La compatibilité avec ses orientations conditionne 

directement la conception du PLU. Elle prédétermine les impératifs de protection et les critères 

dôidentification de lôurbanisation existante qui d®finissent les possibilit®s de son extension. 

La DTA des Alpes-Maritimes a été initiée par une décision ministérielle en date du 6 novembre 1995 

et à la demande du Conseil Général des Alpes-Maritimes. Elle a ®t® approuv®e par le Conseil dôEtat le 

2 décembre 2003. 

Trois objectifs majeurs sont déclinés dans ce document : 

ü le renforcement du positionnement des Alpes-Maritimes par lôam®lioration de la qualit® des 

relations en mati¯re de transport et par la consolidation de p¹les dôexcellence, tels que le 

tourisme, les hautes technologies, lôenseignement et la recherche, 

ü la pr®servation et la valorisation de lôenvironnement comme ®l®ment majeur de lôattractivit® et 

du rayonnement du département, 

ü la ma´trise du d®veloppement afin de g®rer lôespace de fa­on ®conome, de satisfaire aux 

besoins présents et futurs des populations, de prévenir et de remédier aux déséquilibres 

sociaux et spatiaux.  
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En plus des objectifs généraux, la DTA définit également 

des objectifs sp®cifiques sôappliquant ¨ certains groupes 

de communes présentant des caractéristiques et des 

enjeux communs. La commune de Berre-les-Alpes 

appartient au Moyen-Pays de la bande côtière. 

Le Moyen-Pays est constitué de territoires très diversifiés 

ayant toutefois des caractéristiques communes. Bien 

qu'atteints, le plus souvent, par la "périurbanisation", ces 

territoires ont conservé une grande valeur paysagère et 

offrent un cadre de vie recherché. Les orientations pour le 

Moyen-Pays favorisent donc un développement modéré, 

maîtrisé et moins dépendant du littoral, en affirmant : 

ü la protection des principaux espaces naturels, 

agricoles et forestiers. En dehors de leur intérêt 

propre, productif, écologique ou récréatif, ces 

espaces jouent un rôle essentiel dans 

l'urbanisation de la Bande Côtière puisqu'ils en 

constituent le grand cadre paysager et la structure 

verte interne. Cette organisation limitera l'étalement urbain et devra permettre de préserver 

l'identité des villes et villages, leurs patrimoines, leurs cultures et leurs paysages ; 

ü En renforçant l'espace urbain et de sa structure polycentrique par : 

ü le confortement et la requalification des centres -principaux et secondaires- afin d'offrir aux 

habitants, des services et des équipements à une échelle géographique, intercommunale ou 

locale, appropriée ; 

ü la restructuration de quartiers partiellement urbanisés en cohérence avec les projets de 

transport en commun et les orientations en matière d'habitat ; 

ü l'organisation des secteurs d'habitat diffus où l'accueil d'une part importante des nouveaux 

habitants doit s'effectuer en préservant le cadre de vie. 

Ces orientations tendent à valoriser les atouts spécifiques du Moyen-Pays, en confortant son armature 

urbaine - il ne doit pas devenir la "banlieue" des villes du littoral - et en préservant les paysages 

naturels et urbains qui fondent la qualité de son cadre de vie. 
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Le document graphique de la DTA met en évidence plusieurs éléments à protéger sur le territoire 

communal : 

ü le centre ancien ; 

ü un espace agricole compris entre 20 et 50 hectares au Sud-Est du village ; 

ü un espace paysager sensible. 

 

 

 

  

DTA 06, zoom sur la commune 
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II.  LES DOCUMENTS DE PLANIFICATION QUE LE PLU DOIT PRENDRE EN 

COMPTE 

 Le Schéma Régional de Cohérence Écologique (SRCE) 1.

Instaur®s par les lois issues du Grenelle de lôenvironnement, la prescription des Schémas Régionaux 

de Cohérence Ecologique part du constat de déclin de la biodiversité en France, provoqué par la 

fragmentation des milieux naturels. Lôam®nagement des espaces pour les activit®s humaines 

concoure en effet ¨ une modification radicale de lôenvironnement dont lôeffet sur la biodiversit® se fait 

aujourdôhui ressentir.  

Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) PACA, approuvé par arrêté préfectoral en 

novembre 2014, définit des objectifs de remise en état ou de préservation : 

ü les ®l®ments de la TVB subissant une pression importante doivent faire lôobjet dôune ç 

recherche » de remise en état optimale ; 

ü les ®l®ments de la TVB pour lesquels lô®tat de conservation des fonctionnalit®s ®cologiques 

est jug® meilleur (au regard des pressions) doivent faire plut¹t lôobjet dôune ç recherche de 

préservation optimale », afin de ne pas dégrader les bénéfices présents. 
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 La charte du Pays des Paillons 2.

Le Pays de Paillons se construit depuis maintenant trois ans au travers dôune d®marche participative 

®labor®e autour dôun projet de territoire et ce pour les 15 ann®es ¨ venir. Approuv®e en date du 20 

juin 2003, la Charte des Pays de Paillons détermine la vision partag®e de lôavenir de la Communaut® 

de communes. Lôenjeu vital pour lôintercommunalit® r®side dans la préservation de la qualité de vie 

tout en assurant un développement et un aménagement harmonieux du pays. Les conditions de 

ce développement durable et harmonieux demeurent dans la ma´trise fonci¯re et lôam®lioration des 

déplacements. La Communauté de communes se devra de freiner les migrations, créer des emplois, 

d®velopper des services et pr®server lôenvironnement. 

La Charte se décline en six enjeux fondamentaux : 

ü Maintenir une vie au pays : 

ü Offrir des équipements et activités culturelles et sportives ; 

ü Proposer des emplois sur place ; 

ü Conduire des politiques de pays 

ü Assurer une couverture en service publics, services à la population : 

ü Maintenir les services ; 

ü Adapter ces services aux besoins 

ü Favoriser un d®veloppement ®conomique qui b®n®ficie ¨ lôensemble du pays : 

ü Maintenir lôagriculture ; 

ü Développer le tourisme ; 

ü Favoriser les emplois tertiaires ; 

ü Favoriser la cr®ation dôemplois au pays 

ü Faciliter les d®placements ¨ lôint®rieur du pays : 

ü Améliorer les axes routiers ; 

ü Mettre en avant les transports alternatifs 

ü Pr®server lôenvironnement : 

ü Prévenir les risques naturels et industriels (incendies, inondations, mouvements de terrains, 

séismes, pollutions) ; 

ü G®rer lôeau, les d®chets ; 

ü Maintenir et améliorer la qualité des paysages 

ü Anticiper les évolutions démographiques en terme : 

ü Dôhabitat ; 

ü Dôemplois ; 

ü De gestion de lôeau et des d®chets ; 

ü De services ; 

ü De déplacements. 
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 Le Plan Climat-Énergie Territorial (PCET)  3.

La d®marche du Plan dôactions Climat Energie ¨ lô®chelle territoriale (PCET) vise une d®clinaison 

locale des engagements internationaux et nationaux et la Loi dôorientation issue du Grenelle de 

lôEnvironnement incite ¨ une g®n®ralisation des Plans Climat Energie Territoriaux sur tout le territoire 

national dôici 2012. 

Le Conseil Général des Alpes-Maritimes sôest engag® dans la lutte contre le changement climatique 

avec, comme première étape, en 2006, la réalisation du Bilan Carbone sur le périmètre de son propre 

patrimoine. Un pas suppl®mentaire a ®t® franchi en 2007 avec la r®alisation, ¨ lô®chelle 

d®partementale, du Bilan Carbone et dôun plan dôactions Climat Energie, qui r®pond ®galement la 

problématique de sécurisation électrique de lôEst PACA. 

Les actions propos®es par le Plan Climat concernent les transports, lôurbanisme, la gestion des 

énergies et celle des ressources en eau. Sous forme de fiches-actions, le plan dôactions est organis® 

autour de cinq thématiques suivantes : 

 

ü Bâtiments et aménagements 

- Diffusion de normes de haute performance ®nerg®tique via lô®co-conditionnalité des aides, 

- Réalisation de guides sectoriels pour la construction/rénovation. 

 

ü Transports et déplacements 

- Amélioration de la desserte ferroviaire régionale, 

- D®veloppement de lôoffre de transports collectifs interurbains et urbains. 

 

ü Organisation énergétique 

- Diagnostic et sensibilisation pour la promotion de solutions ENR ; 

- Structuration de la filière bois-®nergie (p¹le dôexcellence rurale). 

 

ü Adaptation au changement climatique 

- G®n®ralisation de bonnes pratiques sur lôeau, 

- £tude dôopportunit® sur les alternatives ¨ la climatisation. 

 

ü Développement économique 

- Soutien au développement des circuits courts de commercialisation de produits agricoles 

locaux ; 

- Déployer des bonnes pratiques dans le tourisme via lô®co-conditionnalité des aides ; 

- Accompagnement des PME-PMI sur les questions énergie-climat, en lien avec les démarches 

globales environnementales. 

 

 

Ce plan reprend les grandes orientations du Plan Climat France 2004-2012, qui doit permettre au 

pays de tenir ses engagements pris dans le cadre du Protocole de Kyoto. Ce texte transpose 

également les directives européennes sur le climat et définit les actions nationales de prévention du 

changement climatique.  

  



Commune de Berre-les-Alpes ï Plan Local dôUrbanisme 

 

  

Rapport de présentation ïCITADIA / EVEN  30 

III. LES PLANS ET PROGRAMMES QUE LE PLU DOIT PRENDRE EN 

CONSIDERATION 

Au-delà des documents avec lesquels un rapport de compatibilité ou de prise en compte est 

r¯glementairement exig®, dôautres plans ou programmes sont ¨ consid®rer car ils peuvent comporter 

des orientations int®ressant le document dôurbanisme et quôil est utile de prendre en compte.  

 Le Schéma Régional Climat Air Energie (SRCAE) 1.

Le SRCAE est lôun des grands sch®mas r®gionaux cr®®s par les lois Grenelle I et II (Article 68) dans 

le cadre des suites du Grenelle Environnement 2007. La loi Grenelle II en formalise le cadre. Le 

SRCAE est co-pilote par le préfet de Région et le Président du Conseil régional, en concertation avec 

les acteurs concernés pour définir des objectifs quantitatifs et qualitatifs ¨ lô®chelle de chaque r®gion.  

Le SRCAE de la région PACA a été arrêté en juillet 2013 ; il contient  

ü un état des lieux énergétique du territoire régional (bilan de production, de consommation et 

des potentiels énergétiques de la région) 

ü un ensemble de scénarios permettant, sur la base de l'état des lieux, de définir les objectifs et 

plans d'actions à mettre en place pour atteindre les différents objectifs énergétiques (Grenelle, 

"3x20",...) 

ü un Schéma Régional Eolien (SRE) qui va définir les zones favorables au développement de 

cette énergie sur le territoire régional 

Le SRCAE PACA fixe : 

ü des orientations permettant dôatt®nuer les effets du changement climatique et de sôy adapter. 

Il d®finit notamment les objectifs r®gionaux en mati¯re de maitrise de lô®nergie. 

ü Des orientations permettant de pr®venir ou de r®duire la pollution atmosph®rique ou dôen 

att®nuer les effets. A ce titre, il d®finit des normes de qualit® de lôair propres ¨ certaines zones 

lorsque les nécessités de leur protection le justifient 

ü Les objectifs qualitatifs et quantitatifs à atteindre, par zones géographiques, en matière de 

valorisation du potentiel énergétique terrestre, renouvelable et de récupération. Ainsi, le 

SRCAE vaut schéma régional des énergies renouvelables. 

Les Plans de Déplacements Urbains (PDU) et les Plans Climat Energie Territoriaux (PCET) devront 

°tre compatibles avec le SRCAE. Les documents dôurbanisme devront le prendre en compte. La loi 

Grenelle II stipule que les Schémas Régionaux de Raccordement au Réseau des Energies 

Renouvelables sont élaborés après le SRCAE et doivent faciliter le développement des énergies 

douces, propres, sûres et renouvelables (solaire, éolien en particulier). En France, le Schéma régional 

de raccordement au r®seau des ®nergies renouvelables est lôun des sch®mas dôam®nagement du 

territoire déterminés par la loi Grenelle II. 
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 Le Programme dôAm®nagement Solidaire (PAS) du Pays des Paillons 2.

En matière d'aménagement, les questionnements urgents auxquels doit répondre la Région PACA 

sont connus : croissance démographique et besoins en équipements, forte pression foncière, 

urbanisation incontrôlée, dégradation ou survalorisation des centres anciens, banalisation des 

paysages. En outre, le constat est posé d'une faible capacité d'ingénierie des communes et des 

communautés de communes sur ces questions d'aménagement et d'urbanisme. Pour répondre à ces 

enjeux, le Conseil régional PACA a adopté (par délibération du 9 février 2006) le Programme 

d'aménagement solidaire en direction des villages, des bourgs et des villes moyennes. Il s'agit d'un 

dispositif novateur qui vise à dépasser la logique de guichet du droit commun pour positionner le 

Conseil R®gional en partenaire des intercommunalit®s pour concevoir, mettre en îuvre et mener ¨ 

terme ensemble un processus de projet urbain. Le PAS s'attache à initier et à soutenir des démarches 

de projet d'aménagement durable conçus à l'échelle des communautés de communes.  

Au travers du Programme d'Aménagement Solidaire, Le Pays des Paillons, qui pilote le programme 

pour la Communauté de communes, s'est donné les objectifs suivants : 

ü repositionner les villages dans leur rôle de pôle de vie et d'échange. Le cîur de village 

doit redevenir l'espace où l'on peut se rencontrer, se divertir, se cultiver, acheter, travailler... 

Ce repositionnement requiert une vision d'ensemble des différentes fonctions à remplir et de 

leur mise en synergie : habitat, déplacements, services, commerces, patrimoines, culture, 

loisirs, espaces d'échanges, paysages.... 

ü d'organiser et qualifier les secteurs stratégiques : pôles multimodaux et de services, zone 

du futur lycée de Drap au Fontanil, la Pointe, Peïra Cava... comme des espaces de 

densification du tissu urbain actuel ou d'urbanisation future (principaux pôles de fixation du 

développement urbain) 

 Les contrats de milieu  3.

Un contrat de milieu est un accord technique et financier entre partenaires concernés pour une 

gestion globale, concertée et durable à l'échelle d'une unité hydrographique cohérente. Avec le SAGE, 

le contrat de milieu est un outil pertinent pour la mise en îuvre des SDAGE et des programmes de 

mesures approuvés en 2009 pour prendre en compte les objectifs et dispositions de la directive cadre 

sur l'eau . Il peut être une déclinaison opérationnelle d'un SAGE. C'est un programme d'actions 

volontaire et concerté sur 5 ans avec engagement financier contractuel. 

3.1. Le contrat de rivière des Paillons 

Le contrat de rivi¯re des Paillons a ®t® sign® le 25 Octobre 2010 par les collectivit®s territoriales, lôEtat 

et lôAgence de lôEau pour un montant dôenviron 18 millions dôeuros. Il comprend 62 actions à mettre 

en îuvre sur 5 ans entre 2010 et 2015 et sôorganise en 5 volets :  

ü Am®liorer la qualit® de lôeau 

ü Restaurer et mettre en valeur les potentialités naturelles 

ü Assurer la protection contre les crues 

ü Contribuer à la gestion de la ressource en eau 

ü Coordonner, sensibiliser et évaluer le Contrat de Rivière 

La commune de Berre-les-Alpes est concernée par une action, dans le sous-volet Améliorer, créer ou 

supprimer les ouvrages de traitement. Des travaux dôam®liorations de la STEP de Berre-les-Alpes. 

Dans le cadre de ce contrat de rivière, une étude globale sur les ressources en eau du bassin versant 

des Paillons est actuellement men®e par le D®partement 06 en partenariat avec lôAgence de lôEau. 

Elle va permettre dôam®liorer les connaissances sur le fonctionnement des différents aquifères, 

notamment sur la masse dôeau strat®gique des calcaires jurassiques exploit®e au forage de La 

http://pas.regionpaca.fr/fileadmin/PAS/Guide_du_PAS/Deliberation_PAS_06-21_du_9_02_2006.pdf
http://www.gesteau.eaufrance.fr/concept/contrat-de-milieu
http://www.gesteau.eaufrance.fr/concept/sch%C3%A9ma-directeur-dam%C3%A9nagement-et-de-gestion-des-eaux
http://www.gesteau.eaufrance.fr/concept/programme-de-mesures
http://www.gesteau.eaufrance.fr/concept/programme-de-mesures
http://www.gesteau.eaufrance.fr/concept/directive-cadre-sur-leau
http://www.gesteau.eaufrance.fr/concept/directive-cadre-sur-leau
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Sagna), de d®finir des zones de sauvegarde pour lôAEP actuelle et future et de mettre en place des 

mesures de gestion et de protection de ces masses dôeau : r®seau de mesure, groupe de gestion, é 

La commune de Berre-les-Alpes, avec toutes les communes du Bassin Versant, est associée à cette 

démarche qui se terminera en 2017.  

 

3.2. Le contrat de Baie dôAzur 

Le contrat de Baie dôAzur rassemble, autour dôun objectif commun de pr®servation et de gestion de 75 

km de littoral, les 10 communes littorales dôAntibes ¨ Cap dôAil et les bassins versants associ®s 

(Brague, Loup, Cagne, Ver et Paillon). Le contrat a été signé le 23 janvier 2012 pour 5 ans.  

Son programme dôactions sôorganise en 3 volets : 

ü Maintenir et améliorer la qualité des eaux 

ü Pr®server lôenvironnement et organiser les usages 

ü Sensibiliser à la qualité environnementale et faire vivre le contrat de baie 

 

 Le sch®ma R®gional dôAm®nagement et de Développement Durable du 4.

Territoire (SRADDT) 

Les SRADDT précisent les orientations fondamentales et à moyen terme du développement durable 

dôun territoire r®gional et ses principes dôam®nagement. En 2006, la R®gion Provence-Alpes-Côte 

d'Azur actait son Sch®ma R®gional dôAm®nagement et de D®veloppement du Territoire, plan dôaction 

régional pour la période 2000-2020. Dix ans après le lancement des premières études, des réflexions 

et du processus de consultation qui ont conduit ¨ lô®laboration du SRADDT et à son adoption, elle 

engage un processus de révision de ce premier document stratégique. Ce travail de révision a été 

engagé en 2009 en tenant compte de plusieurs facteurs, notamment les données du recensement de 

lôINSEE de 2009.  

En 2006, le document adopté par le Conseil régional avait identifié 7 grands enjeux :  

ü G®rer lôattractivit® du territoire tout en pr®servant le cadre de vie ;  

ü Concilier valorisation des espaces et protection de lôenvironnement ;  

ü Favoriser le développement économique dans une dynamique de développement durable ;  

ü Favoriser les transports publics et organiser la mobilité ;  

ü Accompagner le d®veloppement solidaire et favoriser les dynamiques dôinnovation ;  

ü Ma´triser les conflits dôusage et la pression fonci¯re ;  

ü Accompagner le renouvellement urbain.  

 

Tout en restant dôactualit®, ces enjeux sont aujourdôhui accentu®s par de nouvelles probl®matiques ; il 

sôagit notamment :  

ü De lôimportance du changement climatique ou la crise de lô®nergie et les questions qui se 

posent en conséquence sur la manière de concevoir les politiques publiques ; 

ü De lôimpact de la crise ®conomique mondiale et de ses effets sur notre territoire, son 

économie, son tissu social ; 

ü De lôacc®l®ration inattendue de la croissance d®mographique et de lôattractivité migratoire de 

la région 

ü Des enjeux sociaux et sociétaux de plus en plus préoccupants ; 

ü De nouvelles logiques de territoires li®es au d®veloppement de lôintercommunalit® mais 

également aujourdôhui ¨ la r®forme territoriale et aux recompositions qui sont en jeu ; 
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ü De la question des services, qui prend une dimension particulière dans notre région, fortement 

structurée par lô®conomie r®sidentielle. 

 Le Plan de Protection de lôAtmosph¯re 5.

Le plan de protection de lôatmosph¯re des Alpes-Maritimes du Sud a été approuvé en novembre 

2013 ; la commune de Berre-les-Alpes est concernée par les mesures du PPA. 

Ce plan dôactions mis en place par le pr®fet vise ¨ d®finir les mesures ¨ prendre localement pour se 

conformer aux normes de la qualit® de lôair. Les actions du PPA visent lôensemble de la population de 

la zone concernée. Le contenu est réglementaire et sa mise en application doit suivre les règles 

d®finies dans le code de lôenvironnement. 

 Le Plan Départemental de Protection des Forêts Contre les Incendies 6.

(PDPFCI) 

Les plans de protection des forêts contre les incendies (PPFCI) ont pour objectifs, d'une part, la 

diminution du nombre d'éclosions de feux de forêts et des superficies brûlées, d'autre part, la 

prévention des conséquences de ces incendies sur les personnes, les biens, les activités 

économiques et sociales et les milieux naturels (article R 321-15 du Code Forestier). Les PPFCI 

doivent permettre à terme la mise en cohérence des différentes politiques qui concourent à la 

protection des personnes et des biens, ainsi que des milieux naturels et des espèces remarquables 

Le PDPFCI des Alpes Maritimes a été approuvé par arrêté préfectoral du 27 avril 2009 et 

prolongé pour 3 ans le 5 avril 2016 par arrêté préfectoral. Ce document fixe désormais, à travers 

un plan d'actions sur 7 ans, les grandes lignes de la politique de prévention des feux de forêt dans le 

département des Alpes Maritimes. 

Ce plan comporte des objectifs en cohérence avec la règlementation en vigueur qui sont les suivants : 

- Produire le moins de déchets possibles et réduire leur nocivité (ex : information, 

sensibilisation des citoyens et des institutions publiques, é) ; 

- Recycler le plus possible dans des conditions économiquement acceptables avant toute 

autre modalité de traitement (ex : r®emploi des coproduits, promotion de lô®cologie industrielle, 

é) ; 

- Traiter localement et dans les meilleurs délais les déchets résiduels dans les installations de 

traitement existantes et dans les installations nouvelles, en utilisant les meilleures techniques 

possibles (ex : favoriser le regroupement et limiter les transports, inciter au développement de 

nouvelles fili¯res de valorisation, é)  

 Le Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et de Randonnées 7.

(PDIPR) 

En application de la législation (Loi de 1983 et décret de 1988), le Département a la compétence pour 

l'établissement du Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et de Randonnée (PDIPR) en 

liaison avec les communes, l'Etat, les établissements publics gestionnaires de l'espace naturel et les 

associations représentant les utilisateurs. Ce plan vise à garantir la validité et la pérennité d'un réseau 

départemental des viabilités piétonnières (sentiers, chemins ou pistes) ouvertes au public pour la 

pratique de la promenade et de la randonnée. Le réseau formant le PDIPR comprend quelques 6 500 

km d'itinéraires balisés grâce à un mobilier type (4 700 poteaux et 8 000 flèches en bois de mélèze 

gravé) référencé sur les cartes TOP25 coéditées par le Conseil général et l'Institut Géographique 

National. Parallèlement aux parcours pédestres, d'autres disciplines (randonnée équestre, à VTT, en 

raquettes ou encore descente de canyons) font également l'objet d'une promotion au niveau du 

territoire des Alpes-Maritimes à travers l'édition de 8 guides thématiques (série Randoxygène). 
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 Le Plan D®partemental dôElimination des D®chets M®nagers et Assimil®s 8.

(PDEDMA) 

Le Plan dô®limination des d®chets m®nagers et assimil®s (PEDMA) a ®t® approuv® le 20 d®cembre 

2010. Il sôagit dôun document de planification qui a pour vocation dôorienter et de coordonner 

lôensemble des actions ¨ mener, tant par les pouvoirs publics que par les organismes priv®s, dans le 

domaine de la valorisation et du traitement des déchets. 

Les grands objectifs du Plan sont de : 

- Produire le moins de déchets possibles, 

- Recycler le plus possible dans des conditions économiquement acceptables avant toute autre 

modalité de traitement, 

- Traiter localement et dans les meilleurs délais les déchets résiduels dans les installations de 

traitement existantes et dans les installations nouvelles, en utilisant des procédés techniques 

fiables et éprouvés, en cohérence avec les meilleures techniques disponibles. 

 Le Plan D®partemental de Gestion et dôElimination des D®chets de 9.

chantier du BTP  

Le plan d®partemental de gestion et dô®limination des d®chet de chantier du BTP a ®t® approuv® en 

2003. Le projet de plan de prévention et de gestion proposé par le Conseil Général a été soumis pour 

avis au préfet le 5 octobre 2014. 

 Le Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets Dangereux 10.

(PRPGDD) 

Le Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets Dangereux et son rapport 

environnemental ont été approuvés le 12/12/14 par le Conseil Régional.  

 Le Schéma Départemental des Carrières 11.

Bien que non opposable directement aux documents dôurbanisme, le sch®ma d®partemental des 

carri¯res approuv® par lôarr°t® pr®fectoral de mai 2001, d®finit les conditions g®n®rales dôimplantation 

des carrières dans le département des Alpes-Maritimes.  

Il constitue un instrument nécessaire à la prise en compte des besoins en matériaux, en favorisant 

une gestion économe des matières premières, en veillant à la protection des paysages et des milieux 

naturels sensibles par une gestion ®quilibr®e de lôespace. 

Son actualisation est en cours. 

 Le Plan de Pr®vention du Bruit dans lôEnvironnement et la Cartographie 12.

Stratégique du Bruit 

La commune de Berre-les-Alpes ®tant int®gr®e par lôINSEE dans le p®rim¯tre de lôagglom®ration de 

Nice, elle est tenue de réaliser la cartographie stratégique du bruit (CSB) et le plan de prévention du 

Bruit dans lôEnvironnement (PBE). 

Le projet de carte de bruit stratégique a été approuvé le 11 septembre 2015.  
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PARTIE 3 : ETAT INITIAL DE 

LôENVIRONNEMENT 
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I. LE MILIEU PHYSIQUE 

 Topographie et géologie 1.

2.1 Le climat 

La commune de Berre-les-Alpes est située sous un climat de type méditerranéen. Ce climat est 

caract®ris® par un ensoleillement fort toute lôann®e propice aux installations dô®nergie solaire. Les ®t®s 

sont très secs et chauds et les hivers secs et doux. La pluviométrie en automne peut être très 

importante sur des durées très courtes. La gestion des eaux pluviales est par conséquent une 

problématique très forte du secteur. La station météorologique la plus proche est la station de Nice.  

  

Diagramme ombro-thermique sur la commune de Berre-les-Alpes 

2.2 Contexte géologique 

« La commune de Berre-les-Alpes est enti¯rement situ®e dans lôentit® g®ologique de lôarc de Nice, sur 

la bordure nord-est du baste synclinal de Contes. Les terrains présents sur la commune sont dô©ge 

secondaire, tertiaire et plio-quaternaire :  

ü Le crétacé supérieur (c4-7) 

Il sôagit dôune ®paisse s®rie de marno-calcaires et calcaires, alternant avec des lits de marne. 

Lô®paisseur de cet ensemble est difficile ¨ ®valuer en raison des déformations tectoniques ; on 

peut avancer un chiffre moyen de 200m.  

ü Lô®oc¯ne moyen (e5) 

Il est représenté par des calcaires compacts, gris-bleus à la cassure, fréquemment gréseux 

ou marneux. La patine de cet ensemble est beige à gris très foncé. On observe souvent de 

nombreux débris ligniteux, ainsi que des fossiles : foraminifères (nummulites), lamellibranches 

et gastéropodes. A la base existent généralement quelques mètres de conglomérat grossier, 

à galets polygéniques et hétérométriques, souvent mal cimentés. 

ü Lô®oc¯ne sup®rieur (e6-7) 

Côest un ensemble de marnes bleues ou grises, avec quelques niveaux indur®s de calcaires 

gréseux (e7). Les termes les plus inférieurs de cette série sont constitués par des marno-

calcaires un peu sableux, blancs à gris©tres (e6). La puissance est de lôordre de 100m. 

ü Lôoligoc¯ne (g) 

Il est compos® de flyschs et de gr¯s, formations d®tritiques qui constituent le cîur du 

synclinal et son terme supérieur. Leur épaisseur dépasse 300m et ils sont formés, de façon 

générale, par des alternances de bancs gr®seux et de niveaux marneux, dô®paisseur variable, 

sôordonnant en s®quences. Dans toute la bordure ouest-nord-ouest de la commune, et 

jusquôau village de Berre-les-Alpes, on rencontre essentiellement de gros bancs de grès (2m 

¨ 10m dô®paisseur), gris blanch©tres, ¨ grains de quartz de taille variable et g®n®ralement 
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granoclassés dans un ciment calcaire assez pauvre. Ces bancs peuvent présenter des 

interlits argilo-marneux de quelques centim¯tres dô®paisseur. 

Localement, des horizons conglomératiques apparaissent dans les niveaux gréseux. Les 

éléments de taille diverses (quelques mm à 3-4 cm), sont calcaires et dôorigine locale 

(jurassique et crétacé supérieur), mais surtout endogènes, métamorphiques et cristallins. 

Lôalt®ration des grès constitue un sol sablo-limoneux, de couleur jaunâtre à beige, sur lequel 

poussent mimosas et châtaigniers. 

Le faciès flyschs se rencontre à la base des grès où il succède en continuité apparente aux 

marnes éocènes sous-jacentes. Ces dernières deviennent de plus en plus sableuses, leur 

teinte passe du bleu au brun et il y apparait des niveaux micacés, sableux et gréseux de très 

faible ®paisseur, qui augmentent au fur et ¨ mesure que lôon monte dans la s®rie. Lôalt®ration 

de ces terrains donne un sol beige à brunâtre, généralement assez argileux. 

ü Formations superficielles (E) 

Eboulis et/ou formations colluvionnaires forment des placages sur certains versants et 

occupent des dépressions ; ils ne sont pas cimentés mais peuvent être, localement, 

consolidés ; g®n®ralement lô®l®ment terrig¯ne pr®domine et constitue des zones fertiles 

cultivées en terrasses. 

Ces formations sont en grande majorit® tendres et sô®rodent facilement sous lôaction du 

ruissellement. Quelques terrains, surtout ceux situ®s ¨ lôest du plateau gréseux, sont très 

v®g®talis®s et les pentes que lôon trouve sont importantes. Ces deux ph®nom¯nes peuvent 

participer au risque dôemb©cle. 

 

Carte géologique au 1/ 50 000ème 
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2.3 Contexte topographique 

Au niveau de la morphologie générale de la région, les formations géologiques ont un rôle majeur sur 

les configurations des paysages. Elles orientent notamment les déformations de surface et semi-

profondes (glissements) ainsi que les structures dô®rosion diff®rentielles physiques et chimiques 

(ravinement, fracturation, dissolution). 

Dôune fa­on g®n®rale, le village de Berre-les-Alpes est situé sur une zone plane, correspondant au 

plateau situé au nord du village, et le reste de la commune se compose de vallées plus ou moins 

marquées avec des pentes de versant moyennes à fortes.  

 

 

  

Classe de pentes sur la commune de Berre-les-Alpes 
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 Réseau hydrographique  2.

Le réseau hydrographique est caractérisé par la présence de torrents dans un réseau marqué par sa 

dispersion, tant dans les profils en long que dans les tracés accidentés qui convergent vers les 

Paillons de lôEscar¯ne ¨ lôest et de Contes ¨ lôouest. 

Concernant les eaux souterraines, le régime hydrogéologique diffère sensiblement selon les terrains : 

si les marnes éocènes sont pratiquement imperméables, les marno-calcaires du crétacé supérieur 

montrent une faible perméabilité diffuse ; les eaux y circulent des fissures de la masse et dans la 

frange dôalt®ration avec production, ¨ la faveur dôun niveau plus marneux, dôune d®pression 

topographique ou dôune zone tr¯s fractur®e, de sources ou suintements nombreux mais de d®bit tr¯s 

faible. 

 

Les calcaires ®oc¯nes font lôobjet de circulations de type karstique dont le d®veloppement reste faible 

en raison de leur extension limitée ; un exutoire existe sur la commune, en liaison avec une faille, 

dans le ruisseau qui sépare le Mont Gairault et la crête de Tosin. 

Mais les plus grosses circulations ont probablement lieu dans les fissures des faciès oligocènes. Les 

sources sont abondantes à la base des grès et parfois aussi dans les intercalations basales grès-

flyschs.  

Sur la commune, deux zones dô®mergence ont ®t® rep®r®es, au pied du Mont Castel et au sud-ouest 

du village de Berre-les-Alpes. Le drainage sôeffectue vers le Paillon de Contes et côest sur la commune 

voisine que les plus grosses r®serves sôaccumulent :  

ü R®serves dô®mergence : fontaine de Simon, source de la Maïre, de Pontet, des Rochettes, de 

Castellar et du Serre 
ü Réserves profondes, correspondant au stockage fissural en fond de la cuvette synclinale 
ü La Pighiera.  
ü Le ruisseau de la Pighiera 

Hydrologie de la commune de Berre-les-Alpes 
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ü Le ruisseau de la Pighiera 

Le ruisseau de la Pighiera prend sa source sur la commune de Lucéram, sur le versant est de la cime 

du Savel (1013m), et vient se jeter dans le Paillon de lôEscar¯ne, ¨ quelques m¯tres en amont du 

village de lôEscar¯ne. Long dôenviron 6,5km, il est assez encaiss® dans sa partie amont mais devient 

plus large vers lôaval. La v®g®tation est dense dans la partie aval tandis quôelle se fait plus rare à 

lôamont. 

 

Surface du bassin versant 9,07 km
2
 

Longueur du thalweg 6,478 km 

Durée caractéristique retenue 4 heures 

Débit de pointe décennal retenu 15 m
3
/s 

Débit de pointe centennal retenu 32 m
3
/s 

 

 

ü La Garde 

Le ruisseau de la Garde présente beaucoup de ramifications sur une longueur dôenviron 5,9 km. Il 

prend sa source dans les marnes ¨ lôouest du col de Nice. Malgr® une pente assez faible de 7%, le 

ruisseau est constitu® dôun chenal dô®coulement bien taill® dans le rocher, ®liminant tout risque de 

divagation pourvu que rien ne vienne en obstruer le lit. Il traverse une zone dévégétalisée dans sa 

partie amont, soumise ¨ dôimportants ph®nom¯nes dô®rosion. Son exutoire se situe ¨ quelques 

centaines de mètres en amont de la Pointe de Contes dans le Paillon de Contes. 

 

Surface du bassin versant 8,83 km
2
 

Longueur du thalweg 5,896 km 

Durée caractéristique retenue 4,5 heures 

Débit de pointe décennal retenu 13 m
3
/s 

Débit de pointe centennal retenu 28 m
3
/s 

Rapport de présentation, données DDTM 06 

  



Commune de Berre-les-Alpes ï Plan Local dôUrbanisme 

 

  

Rapport de présentation ïCITADIA / EVEN  41 

II. BIODIVERSITE ET MILIEU NATUREL  

 Les zonages réglementaires 1.

2.4 Les zones Natura 2000 

Le territoire communal nôest directement concern® par aucun p®rim¯tre de site Natura 2000. 

2.5 Les Zones dôinventaires ®cologiques  

Rappels 

Lôinventaire des Zone Naturelles dôIntérêt Ecologique, Faunistique et Floristique (ZNIEFF) est un 

recensement national ®tablit ¨ lôinitiative et sous le contr¹le du Minist¯re charg® de lôEnvironnement. 

Cet outil de connaissance du patrimoine naturel de la France, identifie, localise et décrit les territoires 

dôint®r°t patrimonial pour les esp¯ces vivantes et les habitats naturels. Il ne constitue pas une mesure 

de protection juridique directe. 

Une ZNIEFF est un secteur du territoire particulièrement intéressant sur le plan écologique, participant 

au maintien des grands ®quilibres naturels ou constituant le milieu de vie dôesp¯ces animales et 

végétales rares, caractéristiques du patrimoine naturel régional. On distingue 2 types de ZNIEFF 

terrestres : 

ü Les ZNIEFF de type I dôune superficie généralement limitée, définies par la présence 

dôesp¯ces, dôassociations dôesp¯ces ou de milieux rares, remarquables ou caract®ristiques du 

patrimoine naturel national ou régional ; 

ü Les ZNIEFF de type II qui sont des grands ensembles naturels riches et peu modifiés, ou qui 

offrent des potentialités écologiques importantes. Les zones de type II peuvent inclure une ou 

plusieurs zones de type I. 

La d®limitation exacte des zones dôint®r°t ®cologique est ¨ prendre en consid®ration ¨ lô®chelle de 

chaque document dôurbanisme et doit °tre examin®e et pr®cis®e dans le cadre des ®tudes pr®alables. 

 

Les ZNIEFF sur la commune 

Berre-les-Alpes est partiellement concernée par la ZNIEFF de type II, dite Forêt de Lucéram (8321,63 

ha). Cette ZNIEFF couvre 46 % du territoire de la commune. Cet ensemble vaste est situé sur 

lôensemble nord de la commune.  

Cette ZNIEFF forestière est caractérisée par une couverture forestière sylvatique caractéristique des 

®tages montagnards et subalpins. La znieff sô®tend sur la zone foresti¯re localisée au nord de 

lôEscar¯ne et int¯gre la cha´ne montagneuse orient®e nord sud qui comprend la cime de Rocaillon, le 

Mont Castello. La znieff sô®tend ouest en est de Saint-Arnoux au col de Braus. 

Cette zone dispose dôun patrimoine faunistique assez int®ressant puisquôil est compos® dôesp¯ces 

patrimoniales parmi lesquelles le cerf élaphe et le Vespére de Savi (espèce remarquable rupicole et 

montagnarde dôaffinit® m®ridionale, qui exploite dôune part les milieux forestiers).  

La Bondrée Apivore, le Circaète Jean-le-blanc, lôAutour des palombes, le bruant ortolan et la huppe 

fasciée  

Les Poissons dôeau douce sont ici repr®sent®s par le Blageon, poisson remarquable et gr®gaire des 

cours dôeau ¨ fonds graveleux, et le Barbeau m®ridional, poisson remarquable dôaffinit® m®ridionale, 

li® aux cours dôeau clairs et bien oxyg®n®s ¨ d®bit rapide sur substrat de graviers, tous deux prot®g®s 

au niveau européen. Les Batraciens locaux comprennent notamment quant à eux le Spélerpès brun, 

également appelé Hydromante, espèce remarquable peu abondante à répartition très localisée en 

région P.A.C.A., endémique franco-italien présent en France uniquement dans deux départements 
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(Alpes-Maritimes essentiellement et Alpes de Haute-Provence), recherchant les milieux humides, frais 

et ombrag®s (for°ts, grottes, cavernes, ®boulis) de 0 ¨ 2400 m. dôaltitude. 

 

  

Znieff de la 
commune 
de Berre-
les-Alpes 
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2.6 Végétation et espèces protégées  

La commune dispose dôune v®g®tation typiquement méditerranéenne influencée par les températures 

subalpines. La forêt communale couvre une grande partie de la commune. A Berre-les-Alpes, 

29ha58a12ca de terrains appartenant à la commune sont soumis au régime forestier, ainsi que 

391ha26a03ca de terrains appartenant ¨ lôEtat. 

 

La commune dispose dôune esp¯ce end®mique : Scrophularia provincialis.  

 

  

Forêt communale de 
Berre-les-Alpes  
(source ONF) 
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 Trame verte et bleue  2.

La loi portant Engagement National pour lôEnvironnement a impuls® la n®cessit® dôint®grer les 

problématiques relatives à la biodiversité et aux continuités écologiques dans la construction des 

projets de territoires et les documents dôurbanisme. La notion de Trame verte et bleue porte lôambition 

dôenrayer le d®clin de la biodiversité au travers de la préservation et de la restauration des continuités 

®cologiques. Côest un outil dôam®nagement du territoire qui vise ¨ (re)constituer un r®seau ®cologique 

coh®rent, pour permettre aux esp¯ces animales et v®g®tales de circuler, de sôalimenter, de se 

reproduire, de se reposer, etc. 

2.1 Rappels réglementaires 

Article L371-1 du Code de lôEnvironnement - Loi n°2010-788 du 12 Juillet 2010 ï art. 121 

 « I ïLa trame verte et la trame bleue ont pour objectif dôenrayer la perte de biodiversit® en participant 

à la préservation, à la gestion et à la remise en état des milieux nécessaires aux continuités 

écologiques, tout en prenant en compte les activités humaines, et notamment agricoles, en milieu 

rural. 

A cette fin, ces trames contribuent à :  

ü 1°Diminuer la fragmentation et la vuln®rabilit® des habitats naturels et habitats dôesp¯ces et 

prendre en compte leur déplacement dans le contexte du changement climatique ; 

ü 2° Identifier, préserver et relier les espaces importants pour la préservation de la biodiversité 

par les corridors écologiques ; 

ü 3Á Mettre en îuvre les objectifs vis®s au IV de lôarticle L.212-1 et préserver les zones 

humides visées au 2° et 3° du III du présent article ; 

ü 4° Prendre en compte la biologie des espèces sauvages ; 

ü 5° Faciliter les échanges génétiques nécessaires à la survie des espèces de la faune et de la 

flore sauvages ; 

ü 6° Améliorer la qualité des paysages. 

ü II-La trame verte comprend : 

ü 1° Tout ou partie des espaces protégés au titre du présent livre et du titre Ier du livre IV ainsi 

que les espaces naturels importants pour la préservation de la biodiversité ; 

ü 2° Les corridors écologiques constitués des espaces naturels ou semi-naturels ainsi que des 

formations végétales linéaires ou ponctuelles, permettant de relier des espaces mentionnés 

au 1° ; 

ü 3Á Les surfaces mentionn®es au I de lôarticle L.211-14. 

ü III-La trame bleue comprend : 

ü 1Á Les cours dôeau, partie de cours dôeau ou canaux figurant sur les listes ®tablies en 

application de lôarticle L.211-17 ; 

ü 2° Tout ou partie des zones humides dont la préservation ou la remise en bon état contribue à 

la r®alisation des objectifs vis®s au IV de lôarticle L.212-1, et notamment les zones humides 

mentionn®es ¨ lôarticle L.211-3 ; 

ü 3Á Les cours dôeau, parties de cours dôeau, canaux et zones humides importants pour la 

préservation de la biodiversité et non visés aux 1° et 2° du présent III. 

ü IV-Les espaces naturels, les corridors ®cologiques, ainsi que les cours dôeau, parties de cours 

dôeau, canaux ou zones humides mentionn®s respectivement aux 1Á et 2° du II et aux2° et 3° 

du III du pr®sent article sont identifi®s lors de lô®laboration des sch®mas mentionn®s ¨ lôarticle 

L.371-3. 

ü V-La trame verte et la trame bleue sont notamment mises en îuvre au moyen dôoutils 

dôam®nagement vis®s aux articles L.371-2 et L.371-3. »  
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Un r®seau ®cologique constitue un maillage dôespaces ou de milieux n®cessaires au fonctionnement 

des habitats et de leur diversit® ainsi quôaux cycles de vie des diverses esp¯ces de faune et de flore 

sauvages et cela, afin de garantir leurs capacités de libre évolution. Les continuités écologiques 

correspondent ¨ lôensemble des zones vitales (r®servoirs de biodiversit®) et des ®l®ments (corridors 

®cologiques) qui permettent ¨ une population dôesp¯ces de circuler et dôacc®der aux zones vitales. La 

TVB est ainsi constituée de réservoirs de biodiversité et des corridors qui les relient.  

La TVB est considérée comme étant constituée de trois éléments principaux : 

ü Les zones nodales ou réservoirs de biodiversité : Côest dans ces espaces que la 

biodiversité est la plus riche et la mieux représentée. Les conditions indispensables à son 

maintien et ¨ son fonctionnement sont r®unies. Ainsi, une esp¯ce peut y exercer lôensemble 

de son cycle de vie (alimentation, reproduction, repos) et les habitats naturels assurer leur 

fonctionnement ; 

ü Les corridors écologiques : Voies de déplacement empruntées par la faune et la flore, qui 

relient les réservoirs de biodiversité ; 

ü Les zones de transitions ou dôextensions : Dans certains réseaux écologiques, cette zone 

joue un rôle de protection des réservoirs de biodiversité et des corridors écologiques 

dôinfluences ext®rieures potentiellement dommageables. 

 

  

Continuités écologiques et trame verte et bleue-Source DREAL PACA 
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2.2 Contexte écologique supra-communal 

Le nord-est de la commune est majoritairement placé en réservoir de biodiversité en recherche de 

pr®servation optimale. Lôensemble sud de la commune est placé en réservoir de biodiversité en 

recherche de remise en état optimale. Cette catégorie place les zones sud de la commune dans des 

zones où la recherche de remise en état de la biodiversité doit être priorisée principalement par des 

actions de protections des éléments naturels existants. 

 

 

 

 

Extrait du SRCE 
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2.3 Les réservoirs de biodiversité  

Trame Verte 

 

Les r®servoirs de biodiversit® sur la commune sont principalement situ®s sur le nord et lôest de la 

commune. Ces r®servoirs sont compos®s dôune belle for°t m®diterran®enne typique dôun seul tenant. 

La commune est pratiquement entièrement recouverte de réservoir de biodiversité.  

 

Trame Bleue  

 

La trame bleue de la commune est principalement concentrée autour de la rivière des Paillons située 

dans la vallée en contre-bas de la commune. Ce réservoir déjà dégradé est en recherche de remise 

en état optimale. 

Le paillon de contes sur lôouest de la commune est aussi plac® en r®servoir de biodiversit®. 

Le Rau de la Piguiera est placé en réservoir de biodiversité trame bleue. 

2.4 La fragmentation anthropique  

La fragmentation sur la commune de Berre-les-Alpes est principalement caractérisée par des zones 

dôurbanisation diffuse sur lôarri¯re du village du socle. Les zones dôurbanisation diffuses sont les 

principales sources de fragmentation de la commune. Les routes rD615 et RD215 peuvent aussi 

constituer une source de fragmentation. 

2.5 Les corridors écologiques  

Lôensemble des vallons de la commune constitue des corridors de trame bleue de la commune. Il est 

important de les préserver.  

 

  
Trame verte et bleue sur la commune 
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III. PERCEPTION PAYSAGERE ET PATRIMOINE  

 Analyse paysagère  1.

2.7 Atlas des paysages des Alpes maritimes  

Le territoire de la commune de Berre-les-Alpes a ®t® identifi® au sein de lôInventaire d®partemental 
des Paysages des Alpes-Maritimes de 2008 comme appartenant aux Pré-Alpes niçoises ï entité 
paysagère « le bassin des Paillons ».  

 
Extrait de lôatlas des espaces paysagers des Alpes-Maritimes 

 
La pression urbaine de lôagglom®ration ni­oise remonte dans les vall®es. Lôhabitat dispers® sôest 
éparpillé sur les versants. La commune de Berre-les-Alpes se situe ¨ proximit® imm®diate dôune ligne 
de crête à préserver au titre de la loi montagne.  
 
Les tendances dô®volution du secteur sont les suivantes :  

ü Enfrichement des versants ;  

ü Fragilisation des pentes ;  

ü Forte pression urbaine ;  

ü Réhabilitation de carrière ;  

ü Requalification routière.  
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2.8 Les entités paysagères et perspectives sensibles 

La commune est composée des entités paysagères distinctes :  

ü Les entités patrimoniales : le village sur son socle ;  

ü Les entités urbaines : les unités de bâti diffus  

ü Les entités naturelles : la vallée et la forêt. 

 

Le village est caractérisé par une entrée de ville bien définie en contrebas du village  

Le village provençal  

 

Le village de Berre-les-Alpes sô®levant sur son 
socle est typique des villages des PréAlpes 
niçoises. Les maisons du centre se pressent les 
unes contre les autres et sont caractérisées par 
des toitures en tuiles typiques. La préservation 
de cette architecture rurale et en particulier du 
socle du village et de la silhouettes « repère » du 
village » est une priorité.  

Village de Berre-les-Alpes 

 

 

Le village surplombe la vallée. Il présente de très belles visibilités et offre des points de vue 

transversaux sur la place centrale. Ces vues dégagées surplombent les reliefs est et ouest alentour. 

Elles constituent lôint®r°t majeur de la commune. Ces visibilit®s restent tr¯s vertes particuli¯rement sur 

le versant nord de la commune. 

 

Vue sud depuis la place centrale de Berre-les-Alpes  
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Vue nord depuis la place centrale de Berre-les-Alpes  

 

Les espaces de bâti diffus 

La commune de Berre-les-Alpes est caractérisée par des espaces de bâti diffus. Ces espaces se 

situent au nord de la commune sur un versant moins sensible aux visibilités. Ces zones sont 

composées de bâti hétéroclite reprenant une architecture pavillonnaire ou collective des années 60 à 

nos jours entrecoupés de terrains sans constructions. La voirie, correctement dimensionnée, structure 

correctement la zone. Des améliorations récentes (recalibrage du virage de lôhorloge par exemple) 

facilitent les flux de de véhicules en limitant le risque accidentogène. 

Lôenjeu sera ici dôaffirmer une limite nette dôurbanisation des versants et de substituer le projet 

dôam®nagement ¨ la prolif®ration en nappe.  

 
Bâti collectif des années 70 

 
Bâti pavillonnaire  

 

La vue principale sur le sud du village offre une belle visibilité mais dégradée par de larges zones 

dôurbanisation diffuse dans la vall®e. Celles-ci ne sont pour la majorité pas situées sur le territoire 

communal.   
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Visibilités sur les zones de bâtis diffus en contre-bas du village.  

 

La forêt et la vallée 

Le paysage de Berre-les-Alpes est caractérisé par un paysage marqué entre la vallée du Rau de la 

Piguiéra en contre-bas de la commune, des reliefs marqu®s et abruptes et une large for°t dôun seul 

tenant sur les pentes du mont Castello.  
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 Patrimoine bâti 2.

La commune ne compte aucun monument classé ou inscrit au titre des Monuments historiques.  

Toutefois, il existe sur la commune un patrimoine intéressant qui t®moigne du pass® et de lôhistoire de 
la commune que la commune a souhaité protéger au moyen de son PLU. Selon lôarticle L.151-19 du 
Code de lôUrbanisme : 
« Le règlement peut identifier et localiser les éléments de paysage et délimiter les quartiers, îlots, 
immeubles, espaces publics, monuments, sites et secteurs à protéger, à mettre en valeur ou à 
requalifier pour des motifs dôordre culturel, historique ou architectural et d®finir, le cas ®ch®ant, les 
prescriptions de nature à assurer leur préservation. ». 
Lôidentification de ces ®l®ments au document graphique entra´ne la protection de lô®l®ment identifi® 
dans sa globalit®. Le rep®rage et lôinstitution dôune protection au titre du L151-19 du Code de 
lôurbanisme permet de compléter les servitudes actuellement instaurées sur le territoire communal.  
 
Les ®l®ments identifi®s figurent sur le document graphique du PLU et font lôobjet dôun inventaire 
annexé au présent dossier. Les éléments repérés sont les suivants :  
 

 
Source : Citadia conseil 

 
Un pont, rue du Baous 

Source : Site internet de la Mairie de Berre-les-Alpes 

 
La salle d'arme du château avec ses 

échauguettes 
 

 
Source : Site internet de la Mairie de Berre-les-

Alpes 
 

La fontaine de la place 

 
Source : Site internet de la Mairie de Berre-les-

Alpes 
 

La fontaine bas rue de lô®glise ç cantoun » 
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Source : Citadia conseil 

 
Une terrasse sur passage voûté, rue du Portalet, 

XIVème 

 
Source : Citadia conseil 

 
Une façade avec encadrement en pierre, 19 

rue du Portalet  
 
 
 

 

 
Source : Citadia conseil 

 
Un auvent en pierre sur la porte dôune maison, 15 

rue Basse de la Tour 
 

 

 
Source : Citadia conseil 

 
Un enchevêtrement de voûtes, rue du Portalet 
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Source : Citadia conseil 

 
Les fen°tres dôangle, rue du Portalet 

 

 
Source : Citadia conseil 

 
Un encadrement de porte en pierre, rue du 

Portalet 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
Source : Citadia conseil 

 
Un très vieux mur, rue du Portalet 

 
 

 
Source : Citadia conseil 

 
LôHorloge, carrefour Borriglione, 1930 
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Source : Citadia conseil 

 
Un encadrement de porte, 2 rue Haute de la Tour 

 

 
Source : Citadia conseil 

 

Un encadrement de porte et une façade en 
pierre, 2 rue de lôEglise 

 

 
Source : Citadia conseil 

 
Une tête sculptée sur le toit dôune maison, 4 rue de 

lôEglise 
 

 
Source : Citadia conseil 

 
La fen°tre dôune cave, 11 rue Basse de la 

Tour 
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Source : Citadia conseil 

 
Un encadrement de porte, 15 et 16 rue Plane 
 

 
Source : Citadia conseil 

 

Les encadrements de porte, rue de Conille 
 

  
Source : Citadia conseil 

 
Un mur rempart, rue Haute de la Tour, XIIIème-1350 
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Les autres éléments repérés sont : 
 

- Un encadrement ¨ lôentr®e de la cour du ch©teau ; 

- Un captage de source avec bassin situé au quartier du Brusc avec canalisation et conille.  

 

La commune a mis en place un circuit du patrimoine qui permet de relier les différents éléments du 

patrimoine.  

 Archéologie 3.

La commune de Berre-les-Alpes compte deux sites archéologiques actuellement connus ; lôun situ® au 

cîur du village et lôautre sur la pente sud du Mont Castello (cf : annexe) 

 

 Enjeux de lôanalyse paysag¯re  4.

ü Préserver le socle du village  

ü Préserver les panoramas  

ü Prendre en compte le zonage dôassainissement 

ü Affirmer une limite nette dôurbanisation  

ü Préserver les limites de crêtes 
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IV. RESSOURCES NATURELLES ET PRESSIONS ENVIRONNEMENTALES  

 Ressources en eau  1.

2.9 Qualité des eaux  

La commune de Berre-les-Alpes est concernée par deux contrats de milieux :  

ü Le contrat de la baie dôazur (dôAntibes ¨ Cap-Dôail) ; (la commune est située dans un bassin 

versant associé)  

ü Le contrat de rivière des Paillons ; (la commune est directement concernée par ce contrat de 

rivière) vis-à-vis du Paillon de Contes et du Paillon de lôEscar¯ne situ®s de part et dôautre du 

territoire communal. 

Les paillons torrents méditerranéens sont très vulnérables aux interventions sur leurs lits.  

Dans le cadre de ce contrat de rivière, une étude globale sur les ressources en eau du bassin versant 

des Paillons est actuellement men®e par le D®partement 06 en partenariat avec lôAgence de lôEau. 

Elle va permettre dôam®liorer les connaissances sur le fonctionnement des diff®rents aquif¯res, 

notamment sur la masse dôeau strat®gique des calcaires jurassiques exploitée au forage de La 

Sagna), de d®finir des zones de sauvegarde pour lôAEP actuelle et future et de mettre en place des 

mesures de gestion et de protection de ces masses dôeau : r®seau de mesure, groupe de gestion, é 

La commune de Berre-les-Alpes, avec toutes les communes du Bassin Versant, est associée à cette 

démarche qui se terminera en 2017.  

Le Contrat des Paillons a été approuvé en octobre 2010. Les enjeux du Contrat des Paillons sont les 

suivants :  

ü Améliorer la qualité des eaux et des milieux aquatiques ;  

ü Protéger contre les crues ;  

ü Restaurer et préserver les milieux naturels ;  

ü Gérer la ressource en eau ;  

ü Se r®approprier les cours dôeau du territoire.  

 

Le Paillon de lôEscar¯ne a un objectif dôatteinte du bon ®tat ®cologique pour 2027, sa qualit® 

écologique est en diminution à cause de paramètres morphologique et hydrologique principalement. Il 

présente cependant une bonne qualité chimique. Le paillon des Contes présente quant à lui un bon 

état écologique et chimique. 

2.10 Lôeau potable  

La commune de Berre-les-Alpes est alimentée en eau potable par le Syndicat Intercommunal de 

Levens Contes lôEscar¯ne de Nice (SILCEN) ¨ partir du forage profond de la Sagna. Le territoire 

communal est concern® par lôinstauration du p®rim¯tre de protection ®loign®e du forage du Pilon situ® 

sur la commune du Contes.  

Lôeau distribu®e est conforme aux exigences l®gales. 
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2.11 Lôassainissement  

Le traitement des effluents doit être effectué avant leur rejet vers le milieu naturel dans le respect de la 

directive du conseil de la communauté européenne (directive DCE) relative au traitement des eaux 

r®siduaires urbaines et des dispositions de lôarticle R2224-11 (traitement physico-chimique).  

La station dô®puration de Berre-les-Alpes a ®t® construite en 1957. Elle a fait lôobjet dôune action 

spécifique de réhabilitation dans le cadre du contrat de rivière des Paillons animé par le syndicat des 

Paillons (SIP), quôil faudra associer aux r®flexions du PLU.  

La station d'épuration de Berre s n'est plus conforme aux dernières normes en la matière et va être 

reconstruite en aval de son site actuel dans le vallon de "Gorga de Preïre". 

La commune dispose dôun sch®ma g®n®ral dôassainissement ®tabli par le SICTEU pour lôensemble de 

la vall®e du Paillon. Lôensemble de lôassainissement non collectif est g®r® par le SILCEN. La 

commune de Berre-les-Alpes du fait de sa géologie particulière présente peu de zone favorable à 

lôassainissement non collectif.  

 

 

Un Sch®ma Directeur dôassainissement est en cours dô®laboration.   

Sch®ma dôassainissement sur la commune de Berre-les-Alpes 
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 La gestion des déchets 2.

Depuis le 1
er 

juillet 2002, seuls les d®chets ultimes sont admis dans les installations dô®limination des 

déchets par stockage. Sont considérés comme déchets ultimes au sens de la loi du 13 juillet 1992, 

ceux qui ne sont pas susceptibles dô°tre trait®s dans les conditions techniques et économiques du 

moment par extraction de la part valorisable ou par réduction de leur caractère.  

 Lô®nergie  3.

La commune nô®tant pas situ®e dans une zone pr®f®rentielle de d®veloppement du petit et du grand 

®olien, lô®nergie solaire apparait comme la principale énergie renouvelable à développer en respectant 

les prescriptions environnementales.  

 

  

Synthèse des ressources : 

ü Prendre en compte les travaux engagés de la STEP ;  

ü Prendre en compte le zonage dôassainissement 
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V. RISQUES ET NUISANCES  

 Risques naturels majeurs  1.

La commune est concernée par les risques de de forêt, inondation, mouvement de terrain, séisme 

(zone de sismicité 4), transport de marchandises dangereuses. 

La commune est concernée par un plan de prévention multirisque qui englobe les risques inondations  

2.12 Risque inondation et crues torrentielles 

Depuis 1994, la commune a connu 7 arrêtés portant reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle 

pour des coulées de boue et inondations. 

 

  

Atlas des zones inondables 
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La commune est concernée par le risque inondation et est couverte par un Plan de Prévention des 

risques Naturels Inondation approuvé le 29 octobre 2014.  

 

Ce plan distingue deux zones de risques réglementées :  

ü Un risque de « zone rouge è (al®a fort ¨ tr¯s fort) o½ lôampleur des phénomènes est 

redoutable en raison de conditions hydrodynamiques (hauteur dôeau, vitesse dô®coulement) et 

des phénomènes associés,  

ü Une zone de risque dénommée « zone bleue » (aléa faible à moyen), où certains travaux, 

activités et constructions peuvent être admis en respectant les prescriptions définies. 

 

 

  

Extrait du zonage PPR 
inondation de la 
commune de Berre-les-
Alpes 
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2.13 Risque de mouvement de terrain 

La commune de Berre-les-Alpes présente très peu de secteurs à enjeux soumis à des phénomènes 

de mouvements de terrain. Toutefois, la base de données du service RTM indique que des chutes de 

pierres et de blocs de 1 à 3 m
3
 sont fréquentes sur la RD215 et RD615, qui est la route principale 

permettant lôacc¯s au village. 

Le nord du village est ®galement sujet aux chutes de blocs, avec un niveau dôenjeux moins important 

par rapport ¨ la RD215. La chute sôeffectue du socle du village vers lôespace non habit® en contrebas. 

La RD 115, reliant le village de Sclos-les-Contes à Berre-les-Alpes, a aussi été affectée par des 

chutes de blocs produites par le d®capage du pied de talus caus® par lô®rosion des marnes. 

Afin de prot®ger les routes, des travaux de protection contre les ®boulements sôav¯rent donc 

nécessaires. 

La commune est protégée par un plan de prévention des risques mouvement de terrains. Les zones 

soumises à aléa sont divisées en trois sous-zones :  

ü Une sous-zone de risque fort ( R) o½ lôampleur des ph®nom¯nes ne permet pas de r®aliser de 

parades ¨ lô®chelle des unit®s fonci¯res concern®es. Elle correspond ¨ un al®a ®lev® de chute 

de blocs et /ou de pierres ;  

ü Une sous-zone de risque fort, d®nomm®e zone rouge (R*) o½ lôampleur des ph®nom¯nes ne 

permet pas de r®aliser de parades ¨ lô®chelle des unités foncières concernées. Elle 

correspond ¨ la pr®sence dôau moins un autre al®a que la chute de blocs et /ou de pierres ;  

ü Une sous zone de risque modéré dénommé « zone bleue » où es ouvrages de protection 

peuvent être réalisés afin de supprimer ou réduire fortement le phénomène naturel 

dangereux.  

  

PPR mouvement de terrain 
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2.14 Risque retrait gonflement des argiles  

 

Le phénomène de retrait-gonflement des argiles 
est issu dôun mat®riau argileux qui voit sa 
consistance se modifier en fonction de sa teneur 
en eau : dur et cassant lorsquôil est dess®ch®, il 
devient plastique et mall®able ¨ partir dôun 
certain niveau dôhumidit®. Ces modifications de 
consistance sôaccompagnent de variations de 
volume, dont lôamplitude peut °tre parfois 
spectaculaire. 

 

 

La commune est concernée par un aléa moyen à faible.  

 

2.15 Risque incendies 

La commune est concern®e par lôal®a incendie dans sa partie nord sur la for°t communale. 

N®anmoins cette zone foresti¯re nô®tant pas en interaction direct avec les habitations, le risque 

identifié est limité.  

Cependant, la pr®sence dôun couvert forestier important comportant des mimosas (fortement 

inflammables) et lôurbanisation diffuse existante sur son territoire doivent inciter ¨ la prise en compte 

du risque incendie dans lôurbanisation.   

  

Al®a retrait gonflement dôargiles 
sur la commune de Berre-les-
Alpes 
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2.16 Le risque sismique  

Un séisme est une fracturation brutale des roches en profondeur créant des failles dans le sol et 

parfois en surface, se traduisant par des vibrations du sol transmises aux bâtiments. Les dégâts 

observ®s sont fonction de lôamplitude, de la dur®e et de la fr®quence des vibrations. La commune 

sôinscrit en zone de sismicité 2 (faible). Une classification est entrée en vigueur au 1er mai 2011. Les 

textes sont : 

ü Deux décrets du 22/10/2010 (N°2010-1254 relatif à la prévention du risque sismique, N°2010-

1255 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français) ; 

ü Un arrêté du 22/10/2010 relatif à la classification et aux règles de construction parasismique 

applicables aux bâtiments. 

 

Les bâtiments en zone de sismicité 4 doivent répondre aux normes suivantes : 

 

Règles parasismiques 

 

2.17 Risque technologiques majeurs 

La commune est seulement concernée par le risque Transport Matière Dangereuse. 

Le risque de transport de matières dangereuses est consécutif à un accident se produisant lors du 

transport de matières dangereuses, par voie routière, ferroviaire, aérienne, d'eau ou par canalisation.  

Les produits dangereux sont nombreux et peuvent être inflammables, toxiques, explosifs, corrosifs 

voire radioactifs. Il peut entraîner des conséquences graves pour la population, les biens et/ou 

l'environnement. 

Néanmoins, au regard des gabarits routiers ce risque apparait comme très restreint. 
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 Nuisances et pollutions 2.

La commune est concernée par deux sols pollués référencés dans la base Basias : un four à chaux et 

une distillerie temporaire dont lôactivit® est termin®e aujourdôhui.  

 Le bruit  3.

La commune de Berre les Alpes est int®gr®e dans le p®rim¯tre de lôagglom®ration de Nice, elle 

dispose dôune carte strat®gique du bruit associ® au bruit. Le PPEB de lôagglom®ration de Nice est 

actuellement en cours de consultation.  

  

Synthèse des risques et nuisances  

ü Appliquer les PPR (inondation et mouvement de terrains) ;  

ü Préserver les vallons  

ü Protéger la voirie des éboulements ;  

ü Gérer les eaux pluviales 
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PARTIE 4 : DIAGNOSTIC HUMAIN 
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I. DYNAMIQUES DEMOGRAPHIQUES 

 La population et les ménages 1.

2.18 Une croissance démographique ralentie mais au profil dynamique 

Berre-les-Alpes compte 1 278 habitants en 2012. Sa croissance nôa pas ®t® lin®aire depuis 1968 : 

après avoir gagné près de 400 habitants en 15 ans, elle a connu une diminution de sa population 

dans la période intercensitaire 1982-1990. Par la suite, la croissance de la commune a été soutenue 

puis sôest stabilisée sur les dernières années : le taux dôaccroissement annuel moyen a été de 0,3 % 

entre 2007 et 2012 ; soit le taux le plus bas observ® sur lôensemble de la p®riode. 

 

 

 

Une évolution comparée (en indice base 100) avec la Communauté de communes et le Département 

démontre que Berre-les-Alpes a connu, sur les périodes de 1968-1982 et de 1990-2012 la croissance 

la plus marquée.  

 

 

 

  

570 
819 

949 857 

1 162 1 261 1 278 

1968 1975 1982 1990 1999 2007 2012

Évolution de la population entre 1968  et 2012 

100 
144 166 150 

204 221 224 

100 108 
140 

171 190 203 211 

100 113 122 135 140 150 150 

1968 1975 1982 1990 1999 2007 2012

Évolution comparée de la croissance de la population  

Berre-les-Alpes

CC du Pays de Paillons

Alpes-Maritimes

Source : INSEE, 
RP1968 à 2012  

Source : INSEE, 
RP1968 à 2012  
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Trois phases peuvent être distinguées :  

ü Sur les périodes 1968-1982, la croissance de la population sô®tiole progressivement jusquô¨ 

être négative en 1982 ; 

ü De 1982 ¨ 1999, la croissance de la population sôacc®l¯re consid®rablement avec un pic de 

3,4 % sur la période 1990-1999 ; 

ü Sur la période 1999 à 2012 un ralentissement de la croissance est observé, notamment sur la 

derni¯re intercensitaire ou le taux nôest que de 0,3 % 

Entre 1968 et 2012, et avec une moyenne de 1,9 % de croissance par an, Berre-les-Alpes sôinscrit 

dans une dynamique démographique supérieure à celle de la Communauté de communes (1,7 %) 

ainsi que du Département (0,9 %). 

 

 

 

2.19 Une croissance démographique d®pendante de lôarriv®e de population ext®rieure 

Cette croissance démographique est fortement d®pendante de lôarriv®e de nouvelles populations.  

En effet, si la part due au solde naturel nôa jamais été positive depuis 1968, le taux observé entre 

2007 et 2012 est le plus bas observé sur la période. À lôinverse, la part due au solde migratoire a été 

une seule fois inférieure à 1 au cours de lôintervalle 1982-1990 durant lequel la population de Berre-

les-Alpes a chuté. Cependant, sur la période 2007-2012, la part due au solde migratoire est de 

nouveau faible (1,1 %) et contraste avec les périodes antérieures ; côest le signe dôune perte 

dôattractivit® de la commune.  

 

 

Lôabsence de maternit® sur le territoire n®cessite de nuancer ces chiffres en raison du processus de 

comptabilisation partiellement biaisé. 
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2.20 Une r®partition stable des classes dô©ges 

 

 

 

La population de Berre-les-Alpes a peu évolué sur les 5 dernières années, avec seulement 17 

personnes supplémentaires. Leur répartition est également restée globalement stable ; avec une 

diminution de la part des 30-44 ans (de 19 % à 16 % de la population) au profit des 45-59 ans (de 24 

à 28 %) de la population. Les moins de 30 ans représentent toujours 30 % de la population, tandis 

quôon recense 10 % de 75 ans et plus.  

 

 

Cette répartition se distingue de la moyenne départementale et intercommunale. Ainsi, la part des 45-

59 ans est très largement supérieure à celle des Alpes-Maritimes et de la Communauté de communes 

du Pays de Paillons, tandis que les parts des autres classes dô©ge sont globalement légèrement 

inférieures.  
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2.21 Des ménages plus nombreux, mais plus petits 

La commune a connu une hausse quasi régulière du nombre des m®nages, ¨ lôexception dôune l®g¯re 

baisse sur la période 1982-1990. Elle compte actuellement 548 ménages. 

 

 

La taille des ménages, suite à une augmentation continue entre 1968 et 1982, a progressivement 

diminué depuis les années 1990. Ces caractéristiques structurelles sont proches des observations 

nationales : cela peut sôexpliquer par les ph®nom¯nes de d®cohabitation (d®parts plus pr®coces des 

enfants pour les études) et de multiplication des familles monoparentales.  

 

 

 

2.22 Un équipement automobile important 

La grande majorité de ménages dispose de deux voitures et 92,7 % dôentre eux disposent a minima 

dôun v®hicule motorisé par ménage. A contrario, 7,3 % des ménages ne possèdent aucun véhicule 

motorisé.  

 

 

  

202 
310 347 335 

452 497 548 

1968 1975 1982 1990 1999 2006 2012

Évolution du nombre de ménages 1968 et 2012 

2.5 
2.6 

2.7 

2.4 
2.5 

2.4 
2.3 

1968 1975 1982 1990 1999 2006 2012

Évolution de la taille moyenne des ménages 

7,3% 

42,1% 
50,6% 

Équipement automobile des ménages en 2012 

Aucun véhicule

Une voiture

Deux voitures

Source : INSEE, 
RP1968 à 2012  

Source : INSEE, 
RP1968 à 2012  

Source : INSEE, RP2012  



Commune de Berre-les-Alpes ï Plan Local dôUrbanisme 

 

  

Rapport de présentation ïCITADIA / EVEN  72 

 La population active 2.

2.1. Un taux dôactivit® en hausse et un taux de ch¹mage en baisse 

La population active de Berre-les-Alpes est constituée de 831 personnes en 2012 dont 618 actifs et 

583 actifs ayant un emploi. Le taux dôactivit® est de 74,4 %, le taux dôemploi est, lui, de 67,8 % tandis 

que le taux de chômage au sens du recensement sô®l¯ve ¨ 8,8 %.  

Depuis 2007, la population active a augment® de 25 unit®s. Le taux dôactivit® (58,2 %) et le taux 

dôemploi (67,8 %) ont par ailleurs légèrement augmenté tandis que le taux de chômage a légèrement 

baissé (8,8 %).  

 

 

Il est toutefois ¨ noter quô¨ lô®chelle intercommunale, les ch¹meurs sont moins repr®sent®s sur la 

commune de Berre-les-Alpes et les actifs ayant un emploi le sont davantage comparativement au 

département. 

 

  

2.2. Un bassin dôemploi des actifs résidents situé hors de la commune 

Près de 80 % des actifs résidents travaillent dans une autre commune du département ; cela inscrit 

profond®ment la commune dans le bassin dôemploi avoisinant, dont fait partie Nice située à une 

vingtaine de kilomètres. Seuls 12 % des actifs travaillent au sein de la commune. Il est à noter 

également que presque 6 % de la population active travaille hors de France m®tropolitaine, côest-à-

dire très probablement à Monaco. 
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87.5% 

5.5% 
4.1% 

1.4% 
1.5% 

Moyen de transport pour se rendre à l'emploi en 2012 

Voiture, camion, fourgonnette

Transport en commun

Deux roues

Marche à pied

Pas de transport

2.3. Une forte dépendance à la voiture dans les mobilités professionnelles 

 

Près de 90 % des actifs utilisent la voiture 

pour aller travailler, et seulement 4 % les 

transports en commun. Cela est lié au lieu 

dôemploi des actifs (majoritairement hors 

de la commune) et révèle la faible 

concurrence exercée par les transports en 

commun ¨ lô®gard de lôautomobile.  

 

2.4 Un niveau de formation faible 

 

Le niveau de formation des habitants est 

faible. Parmi les plus de 15 ans, ils sont 

ainsi presque 60 % à ne pas disposer du 

baccalauréat, et 13 % ¨ nôavoir aucun 

diplôme. 

À lôinverse, 26 % des résidents ont 

poursuivi leurs études après le 

baccalauréat.  

 

2.5 Un niveau de revenu plus ®lev® quôau niveau intercommunal 

 

La médiane des revenus fiscaux par unité de consommation
2
 des Berrois est de 21 651 euros au sein 

de la commune, de 20 825 euros au sein de la Communauté de Communes du Pays des Paillons et 

de 20 162 euros dans les Alpes-Maritimes.  

 

 

  

                                                      

 

 

2 Le revenu fiscal par unité de consommation est une mesure des revenus déclarés au fisc (avant 
abattements) qui tient compte de la taille et de la composition des ménages. La médiane est la valeur 
du revenu fiscal partageant la population en deux groupes de tailles strictement égales: la moitié de la 
population gagne plus de ce seuil et lôautre moiti®, moins. 
 

21 651 ϵ 

20 825 ϵ 

20 162 ϵ 

Berre-les-Alpes CC du Pays de Paillons Alpes-Maritimes

Médiane du revenu disponible par unité de consommation (en euros) 

29% 

27% 
18% 

15% 

11% 

Niveau de formation des habitants 

Aucun Diplôme / CEP / BEPC

CAP/BEP

BAC

BAC + 2

Études supérieures

Source : INSEE, 
RP2012  

Source : INSEE, 
RP2012  

Sources : DGFiP, Impôt sur le revenu des personnes physiques 



Commune de Berre-les-Alpes ï Plan Local dôUrbanisme 

 

  

Rapport de présentation ïCITADIA / EVEN  74 

 Synthèse et enjeux 3.

 

 

 

  
Synthèse :  

ü Une croissance démographique ralentie, dépendante de 

lôarriv®e de population ext®rieure 

ü Une r®partition stable des classes dô©ges 

ü Des ménages plus nombreux, mais plus petits 

ü Un équipement automobile important qui traduit forte 

dépendance à la voiture dans les mobilités professionnelles 

ü Un taux dôactivit® en hausse et un taux de ch¹mage en baisse 

ü Un bassin dôemploi des actifs r®sidents situ® hors de la 

commune 

ü Un niveau de formation faible 

ü Un niveau de revenu plus ®lev® quôau niveau intercommunal 

 

La commune de Berre-les-Alpes est donc une commune attractive 

aupr¯s dôune population active travaillant principalement hors de la 

commune. Ce profil communal orienté vers une économie résidentielle 

induit une d®connexion entre bassin de vie et bassin dôemploi, qui 

g®n¯re dôimportants flux domicile-travail.  

 

 
Enjeux : 

ü Prendre en compte les caractéristiques de la population de 

Berre-les-Alpes pour pouvoir définir ses besoins  
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II. DYNAMIQUES DE LôHABITAT 

 Un parc de logements dont la croissance ralentit 1.

784 logements sont recensés sur la commune de Berre-les-Alpes en 2012, soit environ 200 de plus 

quôen 1968, mais seulement 13 de plus quôen 2007.  

 

 

Le parc de logements a fortement augmenté entre 1975 et 1982, ainsi quôentre 1990 et 1999, avec 

une croissance atteignant respectivement 3 % et 2,5 %. La période qui les sépare a été marquée par 

une régression du parc de logements. Depuis 1999, la croissance du parc est inférieure à 1 % ; sur la 

derni¯re p®riode intercensitaire, elle nôatteignait que 0,3 %. 

Depuis 1999, la production du parc de logements suit toutefois une dynamique similaire que ce soit 

sur le territoire communal, mais ®galement ¨ lô®chelle intercommunale et départementale. 

 

 

  

578 618 
761 

578 
722 771 784 

1968 1975 1982 1990 1999 2007 2012

Évolution du nombre de logements sur la période 1968 - 2012 

1% 

3% 

-3,4% 

2,5% 

0,8% 0,3% 

1,6% 

3,8% 

1,6% 1,1% 
1,1% 1,2% 

3,6% 

2,3% 
1,9% 

1,1% 
0,8% 0,8% 

1968-1975 1975-1982 1982-1990 1990-1999 1999-2007 2007-2012

Taux d'accroissement annuel moyen du nombre de logements 

Berre-les-Alpes CC du Pays de Paillons Alpes-Maritimes

Source : INSEE, 
RP1968 à 2012  

Source : INSEE, 
RP1968 à 2012  
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 Une majorité de résidences principales et un nombre important de 2.

logements vacants 

Le parc de logements a connu une croissance 

presque régulière ï excepté durant la 

période 1982-1990 ï et compte en 2012 plus 

de 500 résidences principales, soit un peu 

moins de 70 % du parc. Côest inf®rieur ¨ la 

moyenne de la Communauté de communes 

(77,8 %). 

Le nombre de résidences secondaires a 

beaucoup varié sur la période : elles étaient 

plus nombreuses que les résidences 

principales en 1968 ; et plus de 300 en 1982. 

Depuis, les résidences secondaires sont de 

moins en moins représentées au sein du 

parc de logements : on en dénombre 

actuellement 145, côest-à-dire 18,5 % de 

lôensemble des logements de Berre-les-Alpes. 

Le nombre de logements vacants
3
 a oscillé depuis 1968 dôune centaine ¨ une trentaine. En 2012, il y 

en avait 94 sur la commune qui représentait 12 % du parc, soit le nombre et la part les plus importants 

observés sur toute la période. Ce taux est supérieur à la moyenne nationale et peut gêner le parcours 

résidentiel sur le territoire communal.   

 

 

 

  

                                                      

 

 

3 Selon la d®finition de lôINSEE, les logements vacants sont les logements inoccup®s de la commune 
se trouvant dans lôun des cas suivants : proposés à la vente ou à la location, déjà attribués et en 
attente dôoccupation, en attente de r¯glement de succession, conserv®s par un employeur pour un 
usage futur au profit de ses employés, gardés vacants et sans affection précise (logements vétustes 
par exemple). 

35.6% 

50.6% 
45.7% 

58% 61.9% 
66.3% 69.4% 

50% 

43.5% 43% 
32.4% 

26.6% 23.3% 
18.5% 

14.4% 

5.8% 
11.3% 

9.7% 
11.5% 

10.4% 12% 

1968 1975 1982 1990 1999 2007 2012

Évolution et répartition du parc de logements entre 1968 et 2012 

Résidences principales

Résidences secondaires et
logements occasionnels
Logements vacants

69.4% 
77.8% 

18.5% 
13.8% 

12% 8.5% 

Berres-les-Alpes CC du Pays de Paillons

Évolution et répartition du parc de logements en 2012 

Logements vacants

Résidences secondaires et
logements occasionnels

Résidences principales

Source : INSEE, 
RP2012  

Source : INSEE, 
RP1968 à 2012  
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 Un parc locatif social peu développé 3.

Parmi les résidents, 80 % sont propriétaires tandis que 16 % sont locataires. Cette répartition est 

assez stable bien que la part de locataires ait diminué, passant de 18 % à 16 % du parc. Le parc 

locatif social nôest en outre constitu® que de 7 logements. 

Sur les 527 ménages qui vivent sur la commune, 353 disposent de revenus permettant lôacc¯s ¨ du 

logement locatif social ï LLS ï soit 67 %. Parmi eux, 249 ménages relèvent du PLUS et PLAI, soit 

presque un ménage sur deux. 

Au titre de la Loi SRU, article 55, la commune ayant une population inférieure à 3 500 habitants, elle 

nôest pas concern®e par lôobligation dôatteindre un objectif de 25 % de logements locatifs sociaux du 

parc de résidences principales.  

En revanche, le PLU de Berre-les-Alpes se doit dôêtre en conformité avec les objectifs de réalisation 

de logements définis par un futur PLH. 

 

 

 

La résidence « Villa St Pierre » située dans le quartier « La 

Paranette » qui propose sept logements sociaux est gérée par le 

bailleur social « C¹te dôAzur Habitat » depuis 1984.  

  

80.4% 

15.6% 

1.3% 

4% 

77,5% 

18,2% 

1,2% 

4,3% 

Propriétaire

Locataire du parc privé

dont locataire logement HLM loué vide

Logé gratuitement

Évolution du parc de logement 

2007

2012

Source : INSEE, 
RP1968 à 2012  

Villa Saint Pierre 
Source : C¹te dôAzur  Habitat 

http://www.cda-habitat.fr/var/storage/images/media/images/gr00682/2975-1-fre-FR/gr0068.jpg
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 Une prépondérance de logements individuels de grande taille 4.

Le parc de logements de Berre-les-Alpes est composé 

à 74 % de logements individuels, et à 26 % de 

logements collectifs. Cette répartition est stable depuis 

2007, tout comme la taille des résidences principales. 

En 2012, les logements de 4 pièces et plus 

représentent plus de 55 % du parc, et les logements de 

moins de trois pièces nôen constituent que 17,4 %. 

Le parc de logements de Berre-les-Alpes est donc 

composé de grands logements, majoritairement de 

type individuel.  

 

 

 

 

 Un faible renouvellement du parc 5.

Pratiquement 80 % des résidences principales sur la commune ont été réalisées avant 1990, tandis 

que seulement 21 % lôont ®t® entre 1991 et 2009. Sur la période 2004-2013, 36 logements individuels 

purs ont été commencés, ainsi que 2 logements groupés et 9 logements collectifs (Source : sit@del2).   

 Une mobilité résidentielle peu marquée 6.

Berre-les-Alpes est marquée par une faible 

mobilité résidentielle : plus de 75 % de sa 

population a ainsi emménagé sur la commune 

depuis au moins 5 ans, et seulement 7,7 % depuis 

moins de 2 ans.  

Cela peut être lié au faible renouvellement du parc 

de logements, inadapté à la structure des ménages 

actuels. La plupart des logements demeurent ainsi 

de grande taille, tandis que la taille des ménages 

ne cesse de décroître. 

  

2.5% 

15.7% 

26.2% 
28.2% 

27.4% 

1.8% 

15.6% 

27% 
26.8% 

28.7% 

1 pièce 2 pièces 3 pièces  4 pièces5 pièces et plus

Évolution de la taille des résidences 
principales entre 2007 et 2012 

2007

2012

74% 

26% 

Répartition des logements par type en 2012 

Maisons

Appartements

7.7% 

16.4% 

18.2% 57.7% 

Ancienneté d'emménagement des ménages 
dans la commune en 2012 

Moins de 2
ans
De 2 à 4 ans

De 5 à 9 ans

Source : INSEE, 
RP 2012  

29.8% 

49.1% 

21,1% 

Période de construction des résidences en 2012 

avant 1946

 1946 à 1990

1991 à 2009

Source : INSEE, 
RP2007 à 2012  

Source : INSEE, 
RP 2012  

Source : INSEE, RP 
2012  
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 Un marché immobilier et foncier en tension 7.

Dôapr¯s le site www.efficity.com, la fourchette des prix au m² sur la commune de Berre-les-Alpes se 

situe entre 1 900 ú/mĮ et 3 550 ú/mĮ et le prix moyen mĮ se situe autour de 2 650 ú. Le prix du mĮ sur 

Berre-les-Alpes semble être légèrement inférieur de celui pratiqué sur les communes limitrophes, et 

demeure également inférieur au prix du m² pratiqué dans les Alpes-Maritimes (3 532 ú/mĮ en 

moyenne).  

 

 

 

Concernant le prix des terrains constructibles, le site des notaires de France propose un prix 

dôensemble sur le secteur de Nice auquel appartient Berre-les-Alpes de 170 000 ú. 

Le prix du terrain constructible apparaît ainsi plus élevé sur le secteur de Berre-les-Alpes quô¨ lô®chelle 

du département (227 000 ú en moyenne), bien que les prix varient fortement dôune commune ¨ lôautre.  

En août 2015, sur le site seloger.com, il était observé sur la commune de Berre-les-Alpes 33 

annonces de vente dont 13 concernent des appartements (fourchette de prix allant de 69 000 ú ¨ 

470 000 ú) et 20 des maisons et villas (fourchette de prix allant 97 000 ú ¨ 2 500 000 ú). Plus de 60 % 

des annonces de vente concernent des maisons individuelles, ce qui apparaît cohérent au regard de 

la structure du parc de logements de la commune.  

Suite à une veille-marché, il apparaît que dans le parc locatif privé, 7 annonces de location 

correspondent à des appartements et 2 annonces de location correspondent à des maisons/villas. Sur 

le site leboncoin.fr, les annonces en ligne dessinent des tendances similaires avec 13 annonces pour 

de la vente et 2 annonces de location. 

 

ê lô®chelle des Alpes-Maritimes, la commune de Berre-les-Alpes présente de ce fait un prix de 

lôimmobilier ainsi quôune attractivit® non n®gligeable au regard du prix du march® immobilier et du 

foncier constructible. 

  

2 650 ϵ  
3 532 ϵ  

Berre-les-Alpes Alpes-Maritimes

Prix de vente moyen au m² 

Source : Efficity 

36 

2 

9 

0 

47 

Individuels purs

Individuels groupés

Collectifs

Résidence

Total nombre de logements

Logements commencés par type entre 2004 et 2013  

Source : Sit@del2 
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 Synthèse et enjeux  8.

Synthèse : 

ü Un parc de logements dont la croissance ralentit 

ü Une majorité de résidences principales et un nombre important 

de logements vacants 

ü Un parc locatif social peu développé 

ü Une prépondérance de logements individuels de grande taille 

ü Un faible renouvellement du parc 

ü Une mobilité résidentielle peu marquée 

ü Un marché immobilier et foncier en tension 

Lôanalyse du parc de logement de la commune met en valeur une faible 

ad®quation entre les besoins des m®nages et lôoffre r®sidentielle.  

Enjeux : 

ü Poursuivre le rythme de construction de logement en favorisant 

la diversification de lôoffre et notamment les logements collectifs 

de petite taille. 

ü Encourager le renouvellement urbain des logements vacants ; 

ü Développer le parc social pour répondre aux besoins de la 

population ; 
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III. DYNAMIQUES ECONOMIQUES 

 Lôemploi dans la commune 1.

2.23 Un nombre dôemplois en baisse 

Le nombre dôemplois proposés sur la commune a diminué (-12,3 %) depuis 2007, alors que la 

population active de Berre-les-Alpes a augmenté. Ainsi, on est passé de 122 emplois en 2007 à 107 

emplois sur la zone en 2012. 

Lôindicateur de concentration dôemploi
4
 a dès lors diminué, passant de 22,8 % en 2007 à 18,6% en 

2012. 

A contrario, ¨ lô®chelle de la Communaut® de commune du Pays de Paillons, le nombre dôemplois est 

en progression de 15,3 %. 

2.24 Lôemploi dans le secteur tertiaire pr®domine 

Les postes salariés proposés dans la commune sôinscrivent majoritairement dans le secteur tertiaire à 

84,4 % : avec 71,1 % dôemploi dans lôadministration publique, lôenseignement, la sant® et lôaction 

sociale ; 13,3 % dans le commerce, les transports et les services divers.  

 

  

                                                      

 

 
4
 L'indicateur de concentration d'emploi est égal au nombre d'emplois dans la zone pour 100 actifs 

ayant un emploi résidant dans la zone.  

0.5% 
7.1% 7.6% 

53.9% 

30.8% 

1.6% 
11.2% 12.6% 

35.4% 39.2% 

0% 0% 

15.6% 
13.3% 

71.1% 

Agriculture  Industrie Construction Commerce,
Transports, Services

divers

Adm pubique,
Enseigement, Santé,

Act sociale

Répartition de l'emploi par secteur d'activité en 2012 
 

Alpes-Maritimes

CC du Pays de Paillons

Berre-les-Alpes

Source : INSEE, 
RP 2012  
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 Les activités économiques 2.

Lô®tablissement est une unité de production géographiquement individualisée, mais juridiquement 

dépendante de lôentreprise. Un établissement produit des biens ou des services : ce peut être une 

usine, une boulangerie, un magasin de vêtements, un des hôtels dôune chaîne hôtelière, la 

« boutique » dôun réparateur de matériel informatique...  

Lôentreprise est la plus petite combinaison dôunités légales qui constitue une unité organisationnelle 

de production de biens et de services jouissant dôune certaine autonomie de décision, notamment 

pour lôaffectation de ses ressources courantes. 

 

La commune de Berre-les-Alpes, suivant la tendance nationale à la tertiarisation de lô®conomie, voit 

son secteur du commerce, des transports et des services occuper plus de la moitié des entreprises et 

établissements présents. En termes dôemplois salariés, côest ®galement ce secteur qui emploie le plus 

(hors secteur public). 

 

  

Secteur dôactivit®s Entreprises Établissements Postes salariés 

Agriculture 3 3,4 % 4 4,3 % 0 0 % 

Industrie 3 3,4 % 2 2,2 % 0 0 % 

Construction 17 19,1 % 17 18,3 % 7 15,6 % 

Commerce, transports, 
services divers 

61 68,5 % 63 67,7 % 6 13,3 % 

Administration publique, 
enseignement, santé, action 

sociale 

5 5,6 % 7 7,5 % 32 71,1 % 
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2.1 Un secteur tertiaire prépondérant 

Les entreprises localis®es sur la commune sôinscrivent principalement dans le secteur tertiaire ; avec 

68,5 % dôentreprises d®di®es au commerce, aux transports et aux services divers, et 5,6 % dans 

lôadministration publique, lôenseignement, la sant® et lôaction sociale.  

Le secteur secondaire représente 22,5 % des entreprises, avec un cinquième des entreprises totales 

opérant dans le domaine de la construction.  

 

 

 

2.2 Une cr®ation dôentreprises accentuant la tertiarisation 

En 2013, 10 entreprises ont été créées à Berre-les-Alpes. Lôune exerce dans lôindustrie, trois dans la 

construction et 6 dôentre elles dans le commerce, les transports et services. Une dynamique de 

tertiairisation sôop¯re au sein du tissu ®conomique de la commune. 

2.3 Un tissu économique dynamique 

Parmi les entreprises présentes sur la commune, 

55 % ont moins de 5 ans, et 20 % ont un an au plus.  

De ce fait, il existe à Berre-les-Alpes un important 

renouvellement des entreprises. 

 

 

 

 

 

2.4 Une prépondérance de petites structures 

Une très grande majorité des entreprises sur la 

commune nôemploient aucun salarié (88 %, soient 82 

entreprises) et sont uniquement liées à leur(s) chef(s) 

dôentreprise.  

10 % comptent moins de 10 salariés (9 entreprises). 

Aucune entreprise nôa plus de 20 salari®s.  

 

 

 

3% 
20% 

71% 

6% 

Entreprises par secteurs d'activités en 2012 (hors 
agriculture) 

Industrie

Construction

Comm, transports, services divers

Adm pub,enseignement,santé et action
soc.

88% 

10% 
2% 0% 

Répartition des entreprises  
par nombre de salariés 

0 salariés

1 à 9 salariés

10 à 19 salariés

supérieure à 20
salariés

18% 

37% 

45% 

Part d'entreprises en fonction de leur âge 
d'existence en 2013 

entreprises d'un un
an au plus

entreprisesde 2 à 5
ans

entreprises de plus
de 5 ans

Source : INSEE, 
RP 2012  

Source : INSEE, 
RP 2012  

Source : INSEE, 
RP 2012  

Nombre total dôentreprises (au 1
er 

janvier 2013) : 86 

2% 

19% 

71% 

8% 

Établissements par secteurs d'activités en 
2012 (hors agriculture) 

Nombre total dô®tablissements (au 1
er 

janvier 2013) : 89 










































































































































































